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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n° 2023-07-20-013
portant modification du régime forestier
en forêt communale de FONCINE-LE-HAUT

Le Préfet du Jura
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L211-1 à L262-1 et R214-1 à R261-17 du Code forestier nouveau ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL.

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-08-23-00006  du  23  août  2022   portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura,

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de M. Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires ;

Vu la délibération du Conseil Municipal de FONCINE-LE-HAUT du 28 octobre 2022 , demandant la prise
en compte des modifications foncières des surfaces relevant du régime forestier;

 Vu le plan des lieux ;

 Vu l’avis favorable de l'agence du Jura de l’office national des forêts du 14 mars 2023 ;

Vu la grille d'analyse technique n°9200-18-GUI-STR-035 validée par le MAA, les COFOR et l'ONF 

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

  

A R R E T E

  Article 1er : Application du régime forestier

Relèvent du régime forestier les parcelles ou parties de parcelles suivantes appartenant à la commune
de Foncine-le-Haut situées sur son territoire communal : 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance totale
Contenance pour la-

quelle le régime fores-
tier est demandé

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut 0A 0850

Renvers des 
Ruines 0 ha 00 a 92 ca 0 ha 00 a 92 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut 0A 0853

Renvers des 
Ruines 0 ha 06 a 80 ca 0 ha 06 a 80 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut 0A 0854

Renvers des 
Ruines 0 ha 36 a 40 ca 0 ha 36 a 40 ca

1/9

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2023-07-21-00030 - Arrêté n ° 2023-07-20-013 portant modification du régime

forestier en forêt communale de FONCINE-LE-HAUT 13



FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut 0A 0855

Renvers des 
Ruines 0 ha 05 a 80 ca 0 ha 05 a 80 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut 0A 0857

Renvers des 
Ruines 0 ha 03 a 20 ca 0 ha 03 a 20 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut 0A 0858

Renvers des 
Ruines 0 ha 03 a 21 ca 0 ha 03 a 21 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut 0A 0866

Renvers des 
Ruines 0 ha 13 a 63 ca 0 ha 13 a 63 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut 0A 0867

Renvers des 
Ruines 0 ha 60 a 05 ca 0 ha 60 a 05 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut 0A 0868

Renvers des 
Ruines 0 ha 58 a 32 ca 0 ha 58 a 32 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut 0A 0869

Renvers des 
Ruines 0 ha 13 a 31 ca 0 ha 13 a 31 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut 0A 0870

Renvers des 
Ruines 0 ha 43 a 05 ca 0 ha 43 a 05 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut 0A 0871

Renvers des 
Ruines 1 ha 63 a 15 ca 1 ha 63 a 15 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut 0A 0877

Renvers des 
Ruines 0 ha 26 a 50 ca 0 ha 26 a 50 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut 0H 0009

Pasquiers Girar-
dons 1 ha 59 a 78 ca 1 ha 59 a 78 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut 0H 0468 Au Gip Bouvard 1 ha 60 a 10 ca 1 ha 60 a 10 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut AC 0061 Sur la Doye 0 ha 85 a 70 ca 0 ha 85 a 70 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut AC 0085 Sur la Doye 1 ha 64 a 10 ca 1 ha 64 a 10 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut AC 0087 Sur la Doye 1 ha 32 a 30 ca 1 ha 32 a 30 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut AC 0097 Sur la Doye 2 ha 20 a 10 ca 2 ha 20 a 10 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut AD 0010 Aux Essards 0 ha 12 a 88 ca 0 ha 12 a 88 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut AD 0011 Aux Essards 0 ha 68 a 61 ca 0 ha 68 a 61 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut AD 0012 Aux Essards 0 ha 17 a 00 ca 0 ha 17 a 00 ca
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FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut AD 0013 Aux Essards 0 ha 45 a 52 ca 0 ha 45 a 52 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut AD 0016 Aux Essards 0 ha 36 a 00 ca 0 ha 36 a 00 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut AD 0018 Le Croz 1 ha 77 a 00 ca 1 ha 77 a 00 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut AD 0032 Le Croz 0 ha 46 a 19 ca 0 ha 46 a 19 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut AD 0047 Le Croz 1 ha 03 a 49 ca 1 ha 03 a 49 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut AD 0063 Le Croz 0 ha 97 a 20 ca 0 ha 97 a 20 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut AD 0064 Le Croz 0 ha 88 a 90 ca 0 ha 88 a 90 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut AD 0074 Aux Essards 0 ha 00 a 34 ca 0 ha 00 a 34 ca

    TOTAL 20 ha 49 a 55 ca

 

Article 2 : Distraction du régime forestier 

Sont  distraites  du régime forestier  les  parcelles  ou parties  de parcelles  suivantes  appartenant  à la
commune de Foncine-le-Haut situées située sur son territoire :

 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance totale

Contenance pour la-
quelle la distraction du
régime forestier est de-

mandée

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut 0B 0086

Pature du 
Bayard 28 ha 07 a 68 ca -2 ha 29 a 54 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut AH 0110 Le Croz 0 ha 12 a 06 ca -0 ha 12 a 06 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut AH 0111 Le Croz 0 ha 05 a 04 ca -0 ha 05 a 04 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut AH 0112 Le Croz 0 ha 91 a 30 ca -0 ha 91 a 30 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut AH 0113 Le Croz 0 ha 44 a 93 ca -0 ha 44 a 93 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut AH 0114 Le Croz 3 ha 80 a 87 ca -0 ha 61 a 84 ca
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FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut AH 0115 Le Croz 0 ha 10 a 66 ca -0 ha 10 a 66 ca

FONCINE-LE-
HAUT

Commune de Fon-
cine-Le-Haut AH 0117 Le Croz 0 ha 02 a 42 ca -0 ha 02 a 42 ca

TOTAL -4 ha 57 a 79 ca

Article 3

La  surface  de  la  forêt  communale  sur  laquelle  s’applique  le  régime  forestier  évolue  de  la  façon
suivante :

Commune de situation Propriétaire
Anciennes surfaces

forestières
(ha)

Nouvelles surfaces fo-
restières issues des sur-

faces cadastrales
(ha)

Différence
de surface

(ha)

FONCINE-LE-HAUT
Commune de Foncine-Le-
Haut 260,1133 276,0309 15,9176

CHÂTELBLANC (25) Commune de Foncine-Le-
Haut

21,0803 21,0803 0,0000

TOTAL 281,1936 297,1112 15,9176

Article 4 : Date d'effet et publication

L'application de la modification du régime forestier aux terrains mentionnés à l'article 1 entrera en
vigueur  après  publication,  conformément  à  l'article  L.2122-27  (1er alinéa)  du  Code  général  des
collectivités territoriales, dans la commune de situation des bois, du présent arrêté par le maire de la
commune de  FONCINE-LE-HAUT

L'accomplissement de cette formalité d'affichage sera certifié auprès de la direction départementale
des territoires du Jura par les maires des communes concernées.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 5 : Notification de l'arrêté préfectoral

Le présent arrêté sera notifié :

 - au maire de la commune de  FONCINE-LE-HAUT
- à M. le directeur de l'agence du Jura de l'office national des forêts.
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Article 6: Exécution de l'arrêté préfectoral

La Secrétaire générale de la préfecture du Jura,  le maire de la commune de FONCINE-LE-HAUT, le
directeur départemental des territoires, le directeur de l’agence du Jura de l'office national des forêts,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LONS-LE-SAUNIER, le 21 juillet 2023
La cheffe du service de l’eau, des risques,

 de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet
effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.

Il peut également, dans ce délai, saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la préfecture
39000 LONS LE SAUNIER) ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'agriculture (Ministère de l'agriculture et de l’ali-
mentation – 78, rue de Varenne 75349 Paris SP 07).

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans le délai de deux mois suivant la ré -
ponse.
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ANNEXE 
 Bilan récapitulatif de la situation foncière de la forêt de la Foncine-le-Haut

Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

CHATELBLANC (25) 25131 000 0A 0154 Pature du Coitard 0,0540 0,0540
CHATELBLANC (25) 25131 000 0A 0155 Pature du Coitard 2,4305 2,4305
CHATELBLANC (25) 25131 000 0A 0156 Bois du Chemin du Bas 0,4385 0,4385
CHATELBLANC (25) 25131 000 0A 0157 Bois du Chemin du Bas 0,3373 0,3373
CHATELBLANC (25) 25131 000 0A 0158 La Lesine à Beguet 0,8208 0,8208
CHATELBLANC (25) 25131 000 0A 0159 La Lesine à Beguet 1,0304 1,0304
CHATELBLANC (25) 25131 000 0A 0160 La Grande Pleine 3,1492 3,1492
CHATELBLANC (25) 25131 000 0A 0161 Le Recoute 0,2500 0,2500
CHATELBLANC (25) 25131 000 0A 0162 Le Recoute 0,2085 0,2085
CHATELBLANC (25) 25131 000 0A 0163 Le Recoute 0,1215 0,1215
CHATELBLANC (25) 25131 000 0A 0164 Le Recoute 2,2200 2,2200
CHATELBLANC (25) 25131 000 0A 0165 Bois de l’Assencement 0,0587 0,0587
CHATELBLANC (25) 25131 000 0A 0166 Bois De l’Assencement 5,4920 5,4920
CHATELBLANC (25) 25131 000 0A 0167 Paquiers Badoz 1,3544 1,3544
CHATELBLANC (25) 25131 000 0A 0168 Paquiers Girardon 0,9470 0,9470
CHATELBLANC (25) 25131 000 0A 0169 Paquiers Petetin 0,9685 0,9685
CHATELBLANC (25) 25131 000 0A 0170 Paquiers Petetin 0,9465 0,9465
CHATELBLANC (25) 25131 000 0A 0171 Paquiers Petetin 0,2525 0,2525
CHATELBLANC (25) Sous-total 21,0803
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 0A 0850 Renvers des Ruines 0,0092 0,0092
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 0A 0853 Renvers des Ruines 0,0680 0,0680
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 0A 0854 Renvers des Ruines 0,3640 0,3640
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 0A 0855 Renvers des Ruines 0,0580 0,0580
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 0A 0857 Renvers des Ruines 0,0320 0,0320
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 0A 0858 Renvers des Ruines 0,0321 0,0321
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 0A 0866 Renvers des Ruines 0,1363 0,1363
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 0A 0867 Renvers des Ruines 0,6005 0,6005
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 0A 0868 Renvers des Ruines 0,5832 0,5832
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 0A 0869 Renvers des Ruines 0,1331 0,1331
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 0A 0870 Renvers des Ruines 0,4305 0,4305
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 0A 0871 Renvers des Ruines 1,6315 1,6315
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 0A 0877 Renvers des Ruines 0,2650 0,2650
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 0B 0001 Pature du Bayard 1,2660 1,2660
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 0B 0002 Pature du Bayard 4,3470 4,3470
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 0B 0003 Pature du Bayard 6,4660 6,4660
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 0B 0006 Pature du Bayard 7,6120 7,6120
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 0B 0007 p Pature du Bayard 7,1020 0,3875
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 0B 0086 p Pature du Bayard 28,0768 24,1709
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 0E 0001 Pasquiers de la Chevrerie 0,1725 0,1725
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 0E 0002 Pasquiers de la Chevrerie 1,1970 1,1970
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 0E 0714 Pasquiers de la Chevrerie 0,3704 0,3704
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 0E 0780 Pasquiers de la Chevrerie 3,8240 3,8240
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 0H 0009 Pasquiers Girardons 1,5978 1,5978
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Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

FONCINE-LE-HAUT 39228 000 0H 0468 Au Gip Bouvard 1,6010 1,6010
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AC 0061 Sur la Doye 0,8570 0,8570
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AC 0085 Sur la Doye 1,6410 1,6410
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AC 0087 Sur la Doye 1,3230 1,3230
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AC 0095 Sur la Doye 2,2650 2,2650
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AC 0097 Sur la Doye 2,2010 2,2010
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AD 0010 Aux Essards 0,1288 0,1288
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AD 0011 Aux Essards 0,6861 0,6861
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AD 0012 Aux Essards 0,1700 0,1700
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AD 0013 Aux Essards 0,4552 0,4552
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AD 0016 Aux Essards 0,3600 0,3600
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AD 0017 Le Croz 2,1100 2,1100
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AD 0018 Le Croz 1,7700 1,7700
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AD 0032 Le Croz 0,4619 0,4619
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AD 0047 Le Croz 1,0349 1,0349
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AD 0063 Le Croz 0,9720 0,9720
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AD 0064 Le Croz 0,8890 0,8890
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AD 0074 Aux Essards 0,0034 0,0034
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AE 0001 p Bois du Croz 2,5050 0,8132
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AE 0002 Bois du Croz 4,6070 4,6070
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AE 0003 Bois du Croz 8,2750 8,2750
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AE 0005 Bois du Croz 9,5030 9,5030
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AE 0006 Bois du Croz 9,4522 9,4522
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AE 0007 Bois du Croz 9,5910 9,5910
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AE 0008 Bois du Croz 4,4010 4,4010
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AE 0009 Bois du Croz 4,2390 4,2390
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AE 0010 Bois du Croz 6,7340 6,7340
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AE 0011 Bois du Croz 3,9300 3,9300
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AE 0012 Bois du Croz 6,2190 6,2190
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AE 0013 Bois du Croz 3,1900 3,1900
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AE 0014 Bois du Croz 2,3160 2,3160
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AE 0015 Bois du Croz 2,8140 2,8140
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AE 0016 Bois du Croz 6,5900 6,5900
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AE 0017 Bois du Croz 6,1930 6,1930
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AE 0018 Bois du Croz 7,0580 7,0580
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AE 0019 Bois du Croz 4,7490 4,7490
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AE 0020 Bois du Croz 0,2930 0,2930
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AE 0021 Bois du Croz 0,2940 0,2940
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AE 0022 Bois du Croz 1,0168 1,0168
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AE 0023 Bois du Croz 6,9542 6,9542
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0005 Le Croz 0,1712 0,1712
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0006 Le Croz 0,1098 0,1098
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0007 Le Croz 0,1720 0,1720
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0008 Le Croz 1,9420 1,9420
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0009 Le Croz 0,8127 0,8127
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0010 Le Croz 3,5440 3,5440
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0011 Le Croz 0,4528 0,4528
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0012 Le Croz 0,7067 0,7067
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0013 Le Croz 0,0725 0,0725
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Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0014 Le Croz 0,5027 0,5027
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0015 Le Croz 0,2449 0,2449
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0016 Le Croz 0,4291 0,4291
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0017 Le Croz 0,1595 0,1595
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0018 Le Croz 3,1970 3,1970
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0019 Le Croz 0,9808 0,9808
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0020 Le Croz 2,3000 2,3000
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0021 Le Croz 0,7660 0,7660
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0022 Le Croz 4,9780 4,9780
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0023 Le Croz 0,1006 0,1006
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0024 Le Croz 0,2354 0,2354
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0025 Le Croz 1,3120 1,3120
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0026 Le Croz 1,2560 1,2560
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0027 Le Croz 0,3516 0,3516
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0028 Le Croz 0,2386 0,2386
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0029 Le Croz 4,4840 4,4840
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0030 Le Croz 0,8800 0,8800
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0031 Le Croz 0,4716 0,4716
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0032 Le Croz 4,3691 4,3691
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0033 Le Croz 0,2599 0,2599
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0034 Pature du Bayard 0,1197 0,1197
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0035 Pature du Bayard 2,6230 2,6230
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0036 Pature du Bayard 3,2070 3,2070
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0037 Pature du Bayard 0,3000 0,3000
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0038 Pature du Bayard 3,8510 3,8510
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0039 Pature du Bayard 2,0580 2,0580
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0040 Pature du Bayard 1,7650 1,7650
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0041 p Pature du Bayard 7,7540 7,5169
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0110 p Le Croz 0,1206 0,0000
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0111 p Le Croz 0,0504 0,0000
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0112 p Le Croz 0,9130 0,0000
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0113 p Le Croz 0,4493 0,0000
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0114 p Le Croz 3,8087 3,1903
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0115 p Le Croz 0,1066 0,0000
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0116 Le Croz 0,0004 0,0004
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0117 p Le Croz 0,0242 0,0000
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0118 Le Croz 0,8948 0,8948
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AH 0142 p Pature du Bayard 31,5720 10,0912
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AI 0001 Le Croz 0,6418 0,6418
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AI 0002 Le Croz 0,5051 0,5051
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AI 0003 Le Croz 1,4820 1,4820
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AI 0004 Le Croz 1,1680 1,1680
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AI 0005 Le Croz 1,1750 1,1750
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AI 0006 Le Croz 0,1896 0,1896
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AI 0007 Pature du Bayard 0,0925 0,0925
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AI 0008 Pature du Bayard 0,7420 0,7420
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AI 0009 Pature du Bayard 1,8060 1,8060
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FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AI 0010 Pature du Bayard 0,4341 0,4341
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AI 0011 Pature du Bayard 1,2140 1,2140
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AI 0012 Pature du Bayard 1,9340 1,9340
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AI 0013 Pature du Bayard 3,3360 3,3360
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AI 0014 Pature du Bayard 1,9674 1,9674
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AI 0015 p Pature du Bayard 15,0530 3,1456
FONCINE-LE-HAUT 39228 000 AI 0017 p Pature du Bayard 5,2250 1,1638
FONCINE-LE-HAUT Sous-total 276,0309

TOTAL 297,1112
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n° 2023-07-20-009
portant modification du régime forestier
en forêt communale de NANCHEZ

Le Préfet du Jura
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L211-1 à L262-1 et R214-1 à R261-17 du Code forestier nouveau ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL.

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-08-23-00006  du  23  août  2022   portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura,

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de M. Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires ;

Vu les délibérations du Conseil  Municipal de NANCHEZ du 2 décembre 2022 et du 6 février 2023,
demandant la prise en compte des modifications foncières des surfaces relevant du régime forestier;

 Vu le plan des lieux ;

 Vu l’avis favorable de l'agence du Jura de l’office national des forêts du 17 mars 2023;

Vu la grille d'analyse technique n°9200-18-GUI-STR-035 validée par le MAA, les COFOR et l'ONF 

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

  

A R R E T E

  Article 1er : Application du régime forestier

Relèvent du régime forestier les parcelles ou parties de parcelles suivantes appartenant à la commune
de NANCHEZ situées sur son territoire communal :

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance totale

Contenance pour 
laquelle le régime 
forestier est 
demandé

NANCHEZ
Commune de 
Nanchez 562 AE 0007 La Pontoise 0 ha 47 a 60 ca 0 ha 47 a 60 ca

NANCHEZ
Commune de 
Nanchez 562 AE 0013 La Pontoise 0 ha 95 a 50 ca 0 ha 95 a 50 ca

NANCHEZ
Commune de 
Nanchez 562 AE 0014 La Pontoise 1 ha 70 a 50 ca 1 ha 70 a 50 ca

NANCHEZ Commune de 562 AE 0015 La Pontoise 0 ha 83 a 00 ca 0 ha 83 a 00 ca

1/9
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Nanchez

    TOTAL 3 ha 96 a 60 ca

 Article 2 : Distraction du régime forestier 

Sont  distraites  du régime forestier  les  parcelles  ou parties  de parcelles  suivantes  appartenant  à la
commune  de  NANCHEZ  situées  sur  les  territoires  communaux  de  Grande-Rivière  Château  et  de
Nanchez : 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance totale

Contenance pour la-
quelle la distraction du
régime forestier est de-

mandée

GRANDE-RI-
VIERE CHA-
TEAU

Commune de 
Nanchez 115 0C 0605

Parcours de 
Chenessois 0 ha 00 a 01 ca -0 ha 00 a 01 ca

NANCHEZ
Commune de 
Nanchez 0B 1144 Sur l’Etroit 0 ha 02 a 92 ca -0 ha 02 a 92 ca

NANCHEZ
Commune de 
Nanchez 0B 1146 Sur l’Etroit 0 ha 15 a 77 ca -0 ha 01 a 28 ca

NANCHEZ
Commune de 
Nanchez 0B 1149 Sur l’Etroit 0 ha 00 a 91 ca -0 ha 00 a 55 ca

NANCHEZ
Commune de 
Nanchez 0B 1151 En Bournais 0 ha 14 a 72 ca -0 ha 14 a 72 ca

NANCHEZ
Commune de 
Nanchez 0B 1153 En Bournais 0 ha 09 a 05 ca -0 ha 09 a 05 ca

NANCHEZ
Commune de 
Nanchez 0B 1155

Le Bois de la 
Grande Vie 0 ha 00 a 05 ca -0 ha 00 a 05 ca

TOTAL -0 ha 28 a 58 ca

Article 3

La  surface  de  la  forêt  communale  sur  laquelle  s’applique  le  régime  forestier  évolue  de  la  façon
suivante :

Commune de situa-
tion Propriétaire

Anciennes surfaces
forestières

(ha)

Nouvelles surfaces
forestières issues des
surfaces cadastrales

(ha)

Différence de sur-
face
(ha)
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GRANDE-RIVIERE 
CHATEAU Commune de Nanchez 0,4550 0,4549 -0,0001

NANCHEZ Commune de Nanchez 1239,0634 1242,7437 3,6803

TOTAL 1239,5184 1243,1986 3,6802

Article 4 : Date d'effet et publication
L'application de la modification du régime forestier aux terrains mentionnés à l'article 1 entrera en
vigueur  après  publication,  conformément  à  l'article  L.2122-27  (1er alinéa)  du  Code  général  des
collectivités territoriales, dans la commune de situation des bois, du présent arrêté par le maire de la
commune de  NANCHEZ

L'accomplissement de cette formalité d'affichage sera certifié auprès de la direction départementale
des territoires du Jura par les maires des communes concernées.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 5 : Notification de l'arrêté préfectoral

Le présent arrêté sera notifié :

 - au maire de la commune de  NANCHEZ
 - à M. le directeur de l'agence du Jura de l'office national des forêts.

Article 6: Exécution de l'arrêté préfectoral
La Secrétaire générale de la préfecture du Jura, le maire de la commune de NANCHEZ, le directeur
départemental  des territoires,  le directeur de l’agence du Jura de l'office national  des  forêts,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LONS-LE-SAUNIER, le 21 juillet 2023
La cheffe du service de l’eau, des risques,

 de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet
effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.

Il peut également, dans ce délai, saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la préfecture
39000 LONS LE SAUNIER) ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'agriculture (Ministère de l'agriculture et de l’ali-
mentation – 78, rue de Varenne 75349 Paris SP 07).

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans le délai de deux mois suivant la ré -
ponse.
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ANNEXE 
Bilan récapitulatif de la situation foncière de la forêt de NANCHEZ

PROPRIÉTÉS DE LA COMMUNE DE NANCHEZ

Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

FORÊT HISTORIQUE DE CHAUX-DES-PRÉS
GRANDE-RIVIERE 
CHATEAU 39258 115 0C 0606 Parcours De Chenessois 0,4549 0,4549

GRANDE-RIVIERE
CHATEAU Sous-total 0,4549

NANCHEZ 39130 000 0A 0001 Les Rafours 15,6800 15,6800
NANCHEZ 39130 000 0A 0002 Les Rafours 2,7470 2,7470
NANCHEZ 39130 000 0A 0003 Les Rafours 0,6850 0,6850
NANCHEZ 39130 000 0A 0004 Les Rafours 5,2020 5,2020
NANCHEZ 39130 000 0A 0005 Les Rafours 0,1430 0,1430
NANCHEZ 39130 000 0A 0006 Les Rafours 0,0190 0,0190
NANCHEZ 39130 000 0A 0275 Les Rafours 4,3280 4,3280
NANCHEZ 39130 000 0A 0276 Les Rafours 9,0890 9,0890
NANCHEZ 39130 000 0A 0277 Les Rafours 9,5150 9,5150
NANCHEZ 39130 000 0A 0278 Les Rafours 0,3710 0,3710
NANCHEZ 39130 000 0A 0279 Les Rafours 2,1180 2,1180
NANCHEZ 39130 000 0A 0280 p Les Rafours 0,1440 0,0450
NANCHEZ 39130 000 0A 0352 La Joux Derriere 6,6670 6,6670
NANCHEZ 39130 000 0A 0416 La Joux Derriere 10,2120 10,2120
NANCHEZ 39130 000 0A 0417 La Joux Derriere 9,4630 9,4630
NANCHEZ 39130 000 0A 0418 La Joux Derriere 5,9470 5,9470
NANCHEZ 39130 000 0A 0419 La Joux Derriere 4,2720 4,2720
NANCHEZ 39130 000 0A 0420 La Joux Derriere 5,6317 5,6317
NANCHEZ 39130 000 0A 0421 La Joux Derriere 6,4940 6,4940
NANCHEZ 39130 000 0A 0422 La Joux Derriere 3,0270 3,0270
NANCHEZ 39130 000 0A 0423 La Joux Derriere 0,0960 0,0960
NANCHEZ 39130 000 0A 0424 La Joux Derriere 0,1460 0,1460
NANCHEZ 39130 000 0A 0425 La Joux Derriere 0,0750 0,0750
NANCHEZ 39130 000 0A 0426 La Joux Derriere 0,4900 0,4900
NANCHEZ 39130 000 0A 0512 La Joux Derriere 9,0610 9,0610
NANCHEZ 39130 000 0A 0513 La Joux Derriere 11,1150 11,1150
NANCHEZ 39130 000 0A 0514 La Joux Derriere 6,7480 6,7480
NANCHEZ 39130 000 0A 0515 La Joux Derriere 16,9180 16,9180
NANCHEZ 39130 000 0A 0516 La Joux Derriere 7,6810 7,6810
NANCHEZ 39130 000 0A 0517 La Joux Derriere 6,2910 6,2910
NANCHEZ 39130 000 0A 0662 La Corne 10,2200 10,2200
NANCHEZ 39130 000 0A 0663 La Corne 13,5000 13,5000
NANCHEZ 39130 000 0A 0664 La Corne 12,8120 12,8120
NANCHEZ 39130 000 0A 0665 La Corne 11,9160 11,9160
NANCHEZ 39130 000 0A 0666 La Corne 7,4360 7,4360
NANCHEZ 39130 000 0A 0667 La Joux Derriere 6,7550 6,7550
NANCHEZ 39130 000 0A 0668 La Joux Derriere 2,5620 2,5620
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Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

NANCHEZ 39130 000 0A 0669 La Joux Derriere 10,3310 10,3310
NANCHEZ 39130 000 0A 0670 La Joux Derriere 19,0360 19,0360
NANCHEZ 39130 000 0A 0817 Les Rafours 1,0110 1,0110
NANCHEZ 39130 000 0A 0819 Les Rafours 3,5340 3,5340
NANCHEZ 39130 000 0A 0829 Sur Cellieres 0,0230 0,0230
NANCHEZ 39130 000 0A 0831 Sur Cellieres 19,9600 19,9600
NANCHEZ 39130 000 0B 0154 Sur l’Etroit 0,5600 0,5600
NANCHEZ 39130 000 0B 0966 Sous la Roche Pellee 0,9640 0,9640
NANCHEZ 39130 000 0B 1010 Le Bois de la Grande Vie 14,4740 14,4740
NANCHEZ 39130 000 0B 1093 La Joux Devant 18,1420 18,1420
NANCHEZ 39130 000 0B 1095 La Joux Devant 19,7620 19,7620
NANCHEZ 39130 000 0B 1096 La Joux Devant 6,5340 6,5340
NANCHEZ 39130 000 0B 1113 Sous la Roche Pellee 0,0200 0,0200
NANCHEZ 39130 000 0B 1115 Sous la Roche Pellee 0,0690 0,0690
NANCHEZ 39130 000 0B 1117 Sous la Roche Pellee 0,1415 0,1415
NANCHEZ 39130 000 0B 1119 Sous la Roche Pellee 0,0395 0,0395
NANCHEZ 39130 000 0B 1121 Sous la Roche Pellee 0,1175 0,1175
NANCHEZ 39130 000 0B 1145 Sur l’Etroit 0,0388 0,0388
NANCHEZ 39130 000 0B 1147 p Sur l’Etroit 2,8550 0,1372
NANCHEZ 39130 000 0B 1150 p Sur l’Etroit 2,0723 0,0445
NANCHEZ 39130 000 0B 1152 En Bournais 3,5948 3,5948
NANCHEZ 39130 000 0B 1154 En Bournais 5,2935 5,2935
NANCHEZ 39130 000 0B 1156 Le Bois de la Grande Vie 3,7875 3,7875

NANCHEZ Sous-total 353,0925

Sous-Total Forêt historique de CHAUX-DES-PRÉS : 353,5474 ha
FORÊT HISTORIQUE DES PIARDS
NANCHEZ 39130 417 0A 0055 Au Grand Pre les Piards 0,3845 0,3845
NANCHEZ 39130 417 0A 0245 Sechet Nove 12,0350 12,0350
NANCHEZ 39130 417 0A 0246 Sechet Nove 9,6246 9,6246
NANCHEZ 39130 417 0A 0247 Sechet Nove 11,1980 11,1980
NANCHEZ 39130 417 0A 0248 Sechet Nove 11,8000 11,8000
NANCHEZ 39130 417 0A 0251 Sechet Nove 11,6050 11,6050
NANCHEZ 39130 417 0A 0255 La Roche des Lattes 3,1480 3,1480
NANCHEZ 39130 417 0A 0433 Foret Communale des Piards 12,1120 12,1120
NANCHEZ 39130 417 0A 0434 Foret Communale des Piards 9,6920 9,6920
NANCHEZ 39130 417 0A 0435 Foret Communale des Piards 8,0290 8,0290
NANCHEZ 39130 417 0A 0436 Foret Communale des Piards 5,2165 5,2165
NANCHEZ 39130 417 0A 0437 Foret Communale des Piards 8,8420 8,8420
NANCHEZ 39130 417 0A 0439 Foret Communale des Piards 12,1400 12,1400
NANCHEZ 39130 417 0A 0440 Foret Communale des Piards 2,5400 2,5400
NANCHEZ 39130 417 0A 0441 Foret Communale des Piards 17,5618 17,5618
NANCHEZ 39130 417 0A 0442 Foret Communale des Piards 18,5961 18,5961
NANCHEZ 39130 417 0A 0443 Foret Communale des Piards 16,3026 16,3026
NANCHEZ 39130 417 0A 0487 La Fosse au Guyot Piards 2,5250 2,5250
NANCHEZ 39130 417 0A 0490 Sechet Nove 10,5150 10,5150
NANCHEZ 39130 417 0A 0491 Sechet Nove 5,4870 5,4870
NANCHEZ 39130 417 0A 0495 La Doie 2,5381 2,5381
NANCHEZ 39130 417 0A 0604 p Paturages de la Commune 12,2593 2,5536
NANCHEZ 39130 442 AB 0012 Mont de l’Echine Sud 0,8536 0,8536
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Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

NANCHEZ 39130 442 AB 0040 Derriere les Fans 2,2544 2,2544

Sous-Total Forêt historique des PIARDS : 197,5538 ha
FORÊT HISTORIQUE DE PRÉNOVEL
NANCHEZ 39130 442 AB 0013 Mont de l’Echine Sud 9,4410 9,4410
NANCHEZ 39130 442 AB 0014 Mont de l’Echine Sud 13,3730 13,3730
NANCHEZ 39130 442 AB 0015 p Mont de l’Echine Sud 4,2790 4,1106
NANCHEZ 39130 442 AB 0016 Mont de l’Echine Sud 8,6690 8,6690
NANCHEZ 39130 442 AB 0017 Mont de l’Echine Sud 11,0710 11,0710
NANCHEZ 39130 442 AB 0018 Mont de l’Echine Sud 14,8440 14,8440
NANCHEZ 39130 442 AB 0019 Mont de l’Echine Sud 15,4980 15,4980
NANCHEZ 39130 442 AB 0020 Mont de l’Echine Sud 0,0820 0,0820
NANCHEZ 39130 442 AB 0024 Combes Derriere 2,2580 2,2580
NANCHEZ 39130 442 AB 0025 Les Vignettes 8,8010 8,8010
NANCHEZ 39130 442 AB 0030 La Vie des Geais 2,7820 2,7820
NANCHEZ 39130 442 AB 0039 Derriere les Fans 7,3170 7,3170
NANCHEZ 39130 442 AB 0051 Derriere les Fans 13,9570 13,9570
NANCHEZ 39130 442 AB 0060 La Vie des Geais 2,6340 2,6340
NANCHEZ 39130 442 AB 0065 p Combes Derriere 6,4790 1,4312
NANCHEZ 39130 442 AC 0001 Mont de l’Echine Nord 10,7470 10,7470
NANCHEZ 39130 442 AC 0002 Mont de l’Echine Nord 8,9570 8,9570
NANCHEZ 39130 442 AC 0003 Mont de l’Echine Nord 15,7990 15,7990
NANCHEZ 39130 442 AC 0005 Mont de l’Echine Nord 0,3290 0,3290
NANCHEZ 39130 442 AC 0006 Mont de l’Echine Nord 0,3250 0,3250
NANCHEZ 39130 442 AC 0007 Mont de l’Echine Nord 13,0800 13,0800
NANCHEZ 39130 442 AC 0008 Mont de l’Echine Nord 9,4930 9,4930
NANCHEZ 39130 442 AC 0030 Combe à l’Ours 13,0070 13,0070

NANCHEZ 39130 442 AC 0031 Combe à l’Ours 11,2600 11,2600
NANCHEZ 39130 442 AC 0033 La Louvatiere 1,3980 1,3980
NANCHEZ 39130 442 AC 0035 La Louvatiere 2,0050 2,0050
NANCHEZ 39130 442 AC 0037 La Louvatiere 0,0810 0,0810
NANCHEZ 39130 442 AC 0039 Sous la Vie des Tours 0,0980 0,0980
NANCHEZ 39130 442 AC 0040 Sous la Vie des Tours 6,8360 6,8360
NANCHEZ 39130 442 AC 0041 Sous la Vie des Tours 0,2810 0,2810
NANCHEZ 39130 442 AC 0061 Les Carterons 4,7520 4,7520
NANCHEZ 39130 442 AC 0063 Devant les Combes 18,0750 18,0750
NANCHEZ 39130 442 AC 0072 Combe du Foyard 11,5050 11,5050
NANCHEZ 39130 442 AD 0051 Pierre Cave 15,6440 15,6440
NANCHEZ 39130 442 AD 0088 Cantons des Briolets 6,3540 6,3540
NANCHEZ 39130 442 AD 0089 Cantons des Briolets 5,3570 5,3570
NANCHEZ 39130 442 AD 0090 Cantons des Briolets 0,0590 0,0590
NANCHEZ 39130 442 AD 0091 Cantons des Briolets 10,3160 10,3160
NANCHEZ 39130 442 AD 0092 Cantons des Briolets 15,8350 15,8350
NANCHEZ 39130 442 AD 0093 Cantons des Briolets 18,0970 18,0970
NANCHEZ 39130 442 AD 0094 Cantons des Briolets 6,8370 6,8370
NANCHEZ 39130 442 AD 0095 Le Chatonais 8,9330 8,9330
NANCHEZ 39130 442 AD 0109 Le Bief de la Serre 12,4050 12,4050

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2023-07-21-00026 - Arrêté n° 2023-07-20-009 portant modification du régime

forestier en forêt communale de NANCHEZ 28



Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

NANCHEZ 39130 442 AD 0110 Le Bief de la Serre 14,3620 14,3620
NANCHEZ 39130 442 AD 0111 Derriere Chez Molard 0,9730 0,9730
NANCHEZ 39130 442 AD 0112 Derriere Chez Molard 6,5120 6,5120
NANCHEZ 39130 442 AD 0113 Derriere Chez Molard 10,0080 10,0080
NANCHEZ 39130 442 AD 0114 p La Combe de Bise 4,2200 0,0535
NANCHEZ 39130 442 AD 0115 La Combe de Bise 3,9800 3,9800

Sous-Total Forêt historique de PRÉNOVEL : 380,0223 ha
FORÊT HISTORIQUE DE VILLARD-SUR-BIENNE
NANCHEZ 39130 562 AB 0001 Bois du Loutre 5,8970 5,8970
NANCHEZ 39130 562 AB 0002 Bois du Loutre 2,9070 2,9070
NANCHEZ 39130 562 AB 0003 Bois du Loutre 0,1110 0,1110
NANCHEZ 39130 562 AB 0004 Bois du Loutre 0,6780 0,6780
NANCHEZ 39130 562 AB 0005 Bois du Loutre 1,2830 1,2830
NANCHEZ 39130 562 AB 0006 Bois du Loutre 8,6820 8,6820
NANCHEZ 39130 562 AB 0007 Bois du Loutre 8,6850 8,6850
NANCHEZ 39130 562 AC 0006 Sous la Roche Villards 1,8420 1,8420
NANCHEZ 39130 562 AC 0013 Sous la Roche Villards 0,3790 0,3790
NANCHEZ 39130 562 AC 0014 Sous la Roche Villards 0,0990 0,0990
NANCHEZ 39130 562 AC 0020 Bois Cornu 0,6370 0,6370
NANCHEZ 39130 562 AC 0021 Bois Cornu 12,9080 12,9080
NANCHEZ 39130 562 AC 0033 Le Cernois Villards 3,2650 3,2650
NANCHEZ 39130 562 AC 0034 Le Cernois Villards 0,9780 0,9780
NANCHEZ 39130 562 AC 0035 Le Cernois Villards 0,2282 0,2282
NANCHEZ 39130 562 AC 0036 Le Cernois Villards 0,2480 0,2480
NANCHEZ 39130 562 AC 0043 Pre Parsonnier 1,1380 1,1380
NANCHEZ 39130 562 AC 0044 Pre Parsonnier 5,1020 5,1020
NANCHEZ 39130 562 AC 0045 Le Cernois Villards 0,0900 0,0900
NANCHEZ 39130 562 AC 0046 p Pre Parsonnier 17,1530 5,5000
NANCHEZ 39130 562 AC 0051 p Pre Parsonnier 10,2200 5,9000
NANCHEZ 39130 562 AC 0053 Pre Parsonnier 1,1400 1,1400
NANCHEZ 39130 562 AC 0064 Pre Parsonnier 0,3060 0,3060
NANCHEZ 39130 562 AC 0073 Pre Parsonnier 0,0870 0,0870
NANCHEZ 39130 562 AC 0075 Pre Parsonnier 1,1600 1,1600
NANCHEZ 39130 562 AC 0081 Pre Parsonnier 0,1088 0,1088
NANCHEZ 39130 562 AC 0125 Sous La Roche Villards 1,3940 1,3940
NANCHEZ 39130 562 AC 0126 Sous La Roche Villards 0,3750 0,3750
NANCHEZ 39130 562 AC 0127 Sous La Roche Villards 0,0440 0,0440
NANCHEZ 39130 562 AC 0135 Pre Parsonnier 0,1178 0,1178
NANCHEZ 39130 562 AC 0136 Pre Parsonnier 0,2029 0,2029
NANCHEZ 39130 562 AC 0137 Pre Parsonnier 2,0280 2,0280
NANCHEZ 39130 562 AC 0138 Pre Parsonnier 1,6590 1,6590
NANCHEZ 39130 562 AC 0139 Pre Parsonnier 2,9360 2,9360
NANCHEZ 39130 562 AD 0001 Bois de la Dape 2,7890 2,7890
NANCHEZ 39130 562 AD 0002 Bois de la Dape 0,2740 0,2740
NANCHEZ 39130 562 AD 0003 Bois de la Dape 0,1850 0,1850
NANCHEZ 39130 562 AD 0004 Le Batard 2,5440 2,5440
NANCHEZ 39130 562 AD 0005 Le Batard 5,2410 5,2410
NANCHEZ 39130 562 AD 0006 Le Batard 0,0450 0,0450
NANCHEZ 39130 562 AD 0007 Le Batard 0,3440 0,3440

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2023-07-21-00026 - Arrêté n° 2023-07-20-009 portant modification du régime

forestier en forêt communale de NANCHEZ 29



Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

NANCHEZ 39130 562 AD 0008 Le Batard 0,0550 0,0550
NANCHEZ 39130 562 AD 0009 Le Batard 4,3600 4,3600
NANCHEZ 39130 562 AD 0010 Le Batard 6,7790 6,7790
NANCHEZ 39130 562 AD 0011 Le Batard 0,0850 0,0850
NANCHEZ 39130 562 AD 0012 Le Batard 0,4020 0,4020
NANCHEZ 39130 562 AD 0013 Le Batard 2,8640 2,8640
NANCHEZ 39130 562 AD 0014 Le Batard 0,6280 0,6280
NANCHEZ 39130 562 AD 0015 Le Batard 0,5830 0,5830
NANCHEZ 39130 562 AD 0020 Le Batard 2,1730 2,1730
NANCHEZ 39130 562 AD 0026 Devant le Cernois 9,4530 9,4530
NANCHEZ 39130 562 AD 0027 Devant le Cernois 2,3210 2,3210
NANCHEZ 39130 562 AD 0028 Devant le Cernois 1,2550 1,2550
NANCHEZ 39130 562 AD 0029 Devant le Cernois 8,6640 8,6640
NANCHEZ 39130 562 AD 0030 Devant le Cernois 6,6040 6,6040
NANCHEZ 39130 562 AD 0031 Devant le Cernois 6,8590 6,8590
NANCHEZ 39130 562 AD 0032 Devant le Cernois 0,1430 0,1430
NANCHEZ 39130 562 AD 0033 Devant le Cernois 6,6070 6,6070
NANCHEZ 39130 562 AD 0034 Devant le Cernois 0,0830 0,0830
NANCHEZ 39130 562 AD 0035 Bois de Ban 0,1370 0,1370
NANCHEZ 39130 562 AD 0036 Bois de Ban 0,4740 0,4740
NANCHEZ 39130 562 AD 0037 Bois de Ban 0,0228 0,0228
NANCHEZ 39130 562 AD 0038 Bois de Ban 0,1300 0,1300
NANCHEZ 39130 562 AD 0039 Bois de Ban 0,0105 0,0105
NANCHEZ 39130 562 AD 0040 Bois de Ban 8,9780 8,9780
NANCHEZ 39130 562 AD 0041 Bois de Ban 7,8430 7,8430
NANCHEZ 39130 562 AD 0042 Bois de Ban 8,9000 8,9000
NANCHEZ 39130 562 AD 0043 Bois de Ban 1,0260 1,0260
NANCHEZ 39130 562 AD 0044 Bois de Ban 3,3370 3,3370
NANCHEZ 39130 562 AD 0045 Bois de Ban 5,3300 5,3300
NANCHEZ 39130 562 AE 0001 La Pontoise 3,2610 3,2610
NANCHEZ 39130 562 AE 0002 La Pontoise 5,2580 5,2580
NANCHEZ 39130 562 AE 0007 La Pontoise 0,4760 0,4760
NANCHEZ 39130 562 AE 0013 La Pontoise 0,9550 0,9550
NANCHEZ 39130 562 AE 0014 La Pontoise 1,7050 1,7050
NANCHEZ 39130 562 AE 0015 La Pontoise 0,8300 0,8300
NANCHEZ 39130 562 AE 0016 La Pontoise 4,0890 4,0890
NANCHEZ 39130 562 AE 0018 La Pontoise 1,7460 1,7460
NANCHEZ 39130 562 AE 0019 La Pontoise 0,8310 0,8310
NANCHEZ 39130 562 AE 0020 Cernois Cautez 2,1860 2,1860
NANCHEZ 39130 562 AE 0021 Cernois Cautez 9,7130 9,7130
NANCHEZ 39130 562 AE 0022 Cernois Cautez 12,8030 12,8030
NANCHEZ 39130 562 AE 0025 Cernois Cautez 5,8620 5,8620
NANCHEZ 39130 562 AE 0098 Cote des Essards 8,8420 8,8420
NANCHEZ 39130 562 AE 0112 Cernois Cautez 11,9835 11,9835
NANCHEZ 39130 562 AE 0114 Cote des Essards 8,5682 8,5682
NANCHEZ 39130 562 AE 0118 Cernois Cautez 6,8724 6,8724
NANCHEZ 39130 562 ZB 0031 p Combe de Laume 12,1100 0,4640
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NANCHEZ 39130 562 ZB 0054 Bois du Bozonet 0,8000 0,8000
NANCHEZ 39130 562 ZC 0017 Bois des Essards 7,8050 7,8050
NANCHEZ 39130 562 ZC 0018 Bois des Essards 0,7720 0,7720
NANCHEZ 39130 562 ZC 0050 Lizon 11,9900 11,9900
NANCHEZ 39130 562 ZC 0051 Lizon 14,9130 14,9130
NANCHEZ 39130 562 ZC 0061 Monot 0,3840 0,3840
NANCHEZ 39130 562 ZC 0064 Bois de la Mouille 0,1510 0,1510
NANCHEZ 39130 562 ZC 0065 Bois de la Mouille 0,8990 0,8990
NANCHEZ 39130 562 ZC 0066 Bois de la Mouille 2,2720 2,2720

Sous-Total Forêt historique de VILLARD-SUR-BIENNE : 312,0751 ha
NANCHEZ Sous-total 1242,7437

TOTAL 1243,1986
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n° 2023-07-20-010
portant modification du régime forestier
en forêt communale de MONTHOLIER

Le Préfet du Jura
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L211-1 à L262-1 et R214-1 à R261-17 du Code forestier nouveau ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL.

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-08-23-00006  du  23  août  2022   portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura,

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de M. Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires ;

Vu la délibération du Conseil Municipal de MONTHOLIER du 28 novembre 2022 , demandant la prise
en compte des modifications foncières des surfaces relevant du régime forestier;

 Vu le plan des lieux ;

 Vu l’avis favorable de l'agence du Jura de l’office national des forêts du 20 mars 2023;

Vu la grille d'analyse technique n°9200-18-GUI-STR-035 validée par le MAA, les COFOR et l'ONF 

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

  

A R R E T E

  Article 1er : Application du régime forestier

Relèvent du régime forestier la parcelle ou partie de parcelle suivante appartenant à la commune de
MONTHOLIER située sur le territoire communal de Brainans : 

 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance totale
Contenance pour la-

quelle le régime fores-
tier est demandé

BRAINANS
Commune de 
Montholier 0A 0752 La Basse à Calleva 0 ha 05 a 86 ca 0 ha 05 a 86 ca

    
TOTAL

0 ha 05 a 86 ca

1/5

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2023-07-21-00027 - Arrêté n° 2023-07-20-010 portant modification du régime

forestier en forêt communale de MONTHOLIER 33



 Article 2 : Distraction du régime forestier 

Sont  distraites  du régime forestier  les  parcelles  ou parties  de parcelles  suivantes  appartenant  à la
commune de MONTHOLIER situées sur les territoires communaux de Brainans et de Montholier : 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance totale

Contenance pour la-
quelle la distraction du
régime forestier est de-

mandée

BRAINANS
Commune de 
Montholier 0A 0746

La Basse à 
Calleva 0 ha 01 a 48 ca -0 ha 01 a 48 ca

BRAINANS
Commune de 
Montholier 0A 0747

La Basse à 
Calleva 0 ha 15 a 05 ca -0 ha 15 a 05 ca

BRAINANS
Commune de 
Montholier 0A 0749

La Basse à 
Calleva 0 ha 20 a 96 ca -0 ha 20 a 96 ca

BRAINANS
Commune de 
Montholier 0A 0750

La Basse à 
Calleva 0 ha 09 a 43 ca -0 ha 09 a 43 ca

MONTHOLIER
Commune de 
Montholier 0E 0314 Le Vernois 0 ha 03 a 38 ca -0 ha 03 a 38 ca

MONTHOLIER
Commune de 
Montholier 0E 0316 Le Vernois 0 ha 06 a 36 ca -0 ha 06 a 36 ca

MONTHOLIER
Commune de 
Montholier 0F 0338 Bois de Foras 0 ha 00 a 40 ca -0 ha 00 a 40 ca

TOTAL -0 ha 57 a 06 ca

Article 3

La  surface  de  la  forêt  communale  sur  laquelle  s’applique  le  régime  forestier  évolue  de  la  façon
suivante :

Commune de situa-
tion

Propriétaire
Anciennes surfaces

forestières
(ha)

Nouvelles surfaces
forestières issues des
surfaces cadastrales

(ha)

Différence de surface
(ha)

BRAINANS
Commune de 
Montholier 48,9981 48,5875 -0,4106

CHAMPROUGIER Commune de 
Montholier

177,5312 177,5312 0,0000

CHEMENOT Commune de 
Montholier

47,0682 47,0682 0,0000
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FOULENAY
Commune de 
Montholier 42,1020 42,1020 0,0000

LA CHARME Commune de 
Montholier

3,6822 3,6822 0,0000

MONTHOLIER
Commune de 
Montholier 66,7575 66,6561 -0,1014

NEUVILLEY Commune de 
Montholier

91,4071 91,4071 0,0000

TOTAL 477,5463 477,0343 -0,5120

Article 4 : Date d'effet et publication
L'application de la modification du régime forestier aux terrains mentionnés à l'article 1 entrera en
vigueur  après  publication,  conformément  à  l'article  L.2122-27  (1er alinéa)  du  Code  général  des
collectivités territoriales, dans la commune de situation des bois, du présent arrêté par le maire de la
commune de  MONTHOLIER

L'accomplissement de cette formalité d'affichage sera certifié auprès de la direction départementale
des territoires du Jura par les maires des communes concernées.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 5 : Notification de l'arrêté préfectoral

Le présent arrêté sera notifié :

 - au maire de la commune de  MONTHOLIER
 - à M. le directeur de l'agence du Jura de l'office national des forêts.

Article 6: Exécution de l'arrêté préfectoral
La Secrétaire générale de la préfecture du Jura, le maire de la commune de MONTHOLIER, le directeur
départemental  des territoires,  le directeur de l’agence du Jura de l'office national  des  forêts,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LONS-LE-SAUNIER, le 21 juillet 2023
La cheffe du service de l’eau, des risques,

 de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet
effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.

Il peut également, dans ce délai, saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la préfecture
39000 LONS LE SAUNIER) ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'agriculture (Ministère de l'agriculture et de l’ali-
mentation – 78, rue de Varenne 75349 Paris SP 07).

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans le délai de deux mois suivant la ré -
ponse.
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ANNEXE 
Bilan récapitulatif de la situation foncière de la forêt de Montholier

Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

BRAINANS 39073 000 0A 0739 La Pommaya 18,5898 18,5898
BRAINANS 39073 000 0A 0748 La Basse à Calleva 3,4847 3,4847
BRAINANS 39073 000 0A 0751 La Basse à Calleva 2,3621 2,3621
BRAINANS 39073 000 0A 0752 La Basse à Calleva 0,0586 0,0586
BRAINANS 39073 000 0B 0087 Le Buisson Molin 9,7418 9,7418
BRAINANS 39073 000 0B 0088 Le Buisson Molin 0,2146 0,2146
BRAINANS 39073 000 0B 0089 Le Buisson Molin 0,3963 0,3963
BRAINANS 39073 000 0B 0209 Bois Languard 12,8404 12,8404
BRAINANS 39073 000 0B 0226 Bois Languard 0,2602 0,2602
BRAINANS 39073 000 ZE 0001 Pres de l’Etang 0,5800 0,5800
BRAINANS 39073 000 ZE 0005 La Ragueule 0,0590 0,0590
Territoire de BRAINANS Sous-total 48,5875

CHAMPROUGIER 39100 000 0U 0020 Bois des Grandes Communes 6,0080 6,0080
CHAMPROUGIER 39100 000 0U 0094 Bois des Grandes Communes 8,6160 8,6160
CHAMPROUGIER 39100 000 0U 0095 Bois des Grandes Communes 143,4860 143,4860
CHAMPROUGIER 39100 000 0U 0099 Bois des Grandes Communes 16,0090 16,0090
CHAMPROUGIER 39100 000 0U 0111 Etang Guyot 0,1680 0,1680
CHAMPROUGIER 39100 000 0U 0112 Etang Guyot 1,6080 1,6080
CHAMPROUGIER 39100 000 0U 0113 Etang Guyot 0,0810 0,0810
CHAMPROUGIER 39100 000 ZA 0063 Les Champs Bertrand 1,5552 1,5552
Territoire de CHAMPROUGIER Sous-total 177,5312

CHEMENOT 39136 000 0U 0212 Les Rappes 14,7610 14,7610
CHEMENOT 39136 000 0U 0333 Bois du Roselet 15,8375 15,8375
CHEMENOT 39136 000 0U 0419 Bois des Agreliers 2,4665 2,4665
CHEMENOT 39136 000 0U 0516 Bois des Agreliers 11,3768 11,3768
CHEMENOT 39136 000 0U 0524 Bois d’Amont 0,4254 0,4254
CHEMENOT 39136 000 ZA 0027 Les Reculees 2,2010 2,2010
Territoire de CHEMENOT Sous-total 47,0682

FOULENAY 39234 000 0B 0587 Bois Micheillat 8,4210 8,4210
FOULENAY 39234 000 0B 0589 Bois Micheillat 16,9365 16,9365
FOULENAY 39234 000 ZD 0057 Bois Micheillat 0,0540 0,0540
FOULENAY 39234 000 ZD 0059 Bois Micheillat 12,8275 12,8275
FOULENAY 39234 000 ZD 0060 Bois Micheillat 3,8630 3,8630
Territoire de FOULENAY Sous-total 42,1020

LA CHARME 39110 000 ZD 0004 Pres Jouffroy 3,6822 3,6822
Territoire de LA CHARME Sous-total 3,6822

MONTHOLIER 39354 000 0E 0315 Le Vernois 0,1442 0,1442
MONTHOLIER 39354 000 0E 0317 Le Vernois 29,8959 29,8959
MONTHOLIER 39354 000 0F 0339 Bois De Foras 24,7180 24,7180
MONTHOLIER 39354 000 ZD 0039 En Chaumavy 4,5320 4,5320
MONTHOLIER 39354 000 ZD 0045 En Chaumavy 4,5060 4,5060
MONTHOLIER 39354 000 ZD 0059 En Chaumette 1,0600 1,0600
MONTHOLIER 39354 000 ZD 0070 A la Rochette 1,8000 1,8000
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Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

Territoire de MONTHOLIER Sous-total 66,6561
NEUVILLEY 39386 000 0B 0003 Bois de Foras 1,2210 1,2210
NEUVILLEY 39386 000 0B 0004 Bois de Foras 17,2790 17,2790
NEUVILLEY 39386 000 0B 0098 Bois de Foras 61,3410 61,3410
NEUVILLEY 39386 000 ZD 0049 Au Bois de Foras 3,5751 3,5751
NEUVILLEY 39386 000 ZH 0027 Bois de Foras 7,9910 7,9910
Territoire de NEUVILLEY Sous-total 91,4071

TOTAL 477,0343
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2023-07-21-00028

Arrêté n° 2023-07-20-011 portant modification

du régime forestier en forêt communale de

CERNON
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n° 2023-07-20-011
portant modification du régime forestier
en forêt communale de CERNON

Le Préfet du Jura
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L211-1 à L262-1 et R214-1 à R261-17 du Code forestier nouveau ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL.

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-08-23-00006  du  23  août  2022   portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura,

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de M. Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires ;

Vu la délibération du Conseil Municipal de CERNON du 19 septembre 2022, demandant la prise en
compte des modifications foncières des surfaces relevant du régime forestier;

 Vu le plan des lieux ;

 Vu l’avis favorable de l'agence du Jura de l’office national des forêts du 13 décembre 2022;

Vu la grille d'analyse technique n°9200-18-GUI-STR-035 validée par le MAA, les COFOR et l'ONF 

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

  

A R R E T E

  Article 1er : Application du régime forestier

Relèvent du régime forestier les parcelles ou parties de parcelles suivantes appartenant à la commune
de CERNON situées sur son territoire communal :

 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance totale
Contenance pour la-

quelle le régime fores-
tier est demandé

CERNON
Commune de 
Cernon 578 0B 0028

Aux Grandes 
Teppes 0 ha 58 a 90 ca 0 ha 58 a 90 ca

CERNON
Commune de 
Cernon 578 0B 0029 Aux Bamettes 0 ha 50 a 00 ca 0 ha 50 a 00 ca

CERNON
Commune de 
Cernon 578 0B 0030 Aux Bamettes 0 ha 06 a 10 ca 0 ha 06 a 10 ca
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CERNON
Commune de 
Cernon 578 0B 0031 Aux Bamettes 0 ha 06 a 30 ca 0 ha 06 a 30 ca

CERNON
Commune de 
Cernon 578 0B 0032

Sous la Fausse 
Porte 0 ha 13 a 60 ca 0 ha 13 a 60 ca

CERNON
Commune de 
Cernon 578 ZB 0048

Sur les 
Chamelles 0 ha 45 a 20 ca 0 ha 45 a 20 ca

    TOTAL 1 ha 80 a 10 ca

  Article 2 : Distraction du régime forestier 

Sont  distraites  du régime forestier  les  parcelles  ou parties  de parcelles  suivantes  appartenant  à la
section de Menouille situées sur le territoire communal de Cernon : 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance
totale

Contenance pour la-
quelle la distraction
du régime forestier

est demandée

CERNON
Section de 
Menouille 000 0D 0021 Combe Brepant 0 ha 33 a 70 ca -0 ha 33 a 70 ca

CERNON
Section de 
Menouille 000 0D 0102 La Cote des Raffourgs 18 ha 31 a 15 ca -0 ha 48 a 50 ca

CERNON
Section de 
Menouille 000 0E 0060 Le Grand Lezenaud 5 ha 52 a 75 ca -0 ha 11 a 38 ca

TOTAL -0 ha 93 a 58 ca

Article 3

La  surface  de  la  forêt  communale  sur  laquelle  s’applique  le  régime  forestier  évolue  de  la  façon
suivante :

Commune de situation Propriétaire
Anciennes surfaces

forestières
(ha)

Nouvelles surfaces fores-
tières issues des surfaces

cadastrales
(ha)

Différence
de surface

(ha)

CERNON Commune de Cernon 257,0042 258,8052 1,8010

CERNON Section de Menouille 109,6085 108,6727 -0,9358

VALZIN-EN-PETITE-
MONTAGNE Commune de Cernon 9,8762 9,8762 0,0000

TOTAL 376,4889 377,3541 0,8652
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Article 4 : Date d'effet et publication
L'application de la modification du régime forestier aux terrains mentionnés à l'article 1 entrera en
vigueur  après  publication,  conformément  à  l'article  L.2122-27  (1er alinéa)  du  Code  général  des
collectivités territoriales, dans la commune de situation des bois, du présent arrêté par le maire de la
commune de  CERNON

L'accomplissement de cette formalité d'affichage sera certifié auprès de la direction départementale
des territoires du Jura par les maires des communes concernées.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 5 : Notification de l'arrêté préfectoral

Le présent arrêté sera notifié :

 - au maire de la commune de  CERNON
 - à M. le directeur de l'agence du Jura de l'office national des forêts.

Article 6: Exécution de l'arrêté préfectoral
La Secrétaire générale de la préfecture du Jura,  le maire de la commune de CERNON, le directeur
départemental  des territoires,  le directeur de l’agence du Jura de l'office national  des  forêts,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LONS-LE-SAUNIER, le 21 juillet 2023
La cheffe du service de l’eau, des risques,

 de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet
effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.

Il peut également, dans ce délai, saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la préfecture
39000 LONS LE SAUNIER) ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'agriculture (Ministère de l'agriculture et de l’ali-
mentation – 78, rue de Varenne 75349 Paris SP 07).

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans le délai de deux mois suivant la ré -
ponse.
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ANNEXE 
 Bilan récapitulatif de la situation foncière du regroupement des forêts de Cernon

PROPRIÉTÉS  DE LA COMMUNE DE CERNON
et de la section de MENOUILLE

Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

Propriétés de la commune de Cernon
CERNON 39086 000 0B 0001 p Sur le Chatelet 23,664 21,9598
CERNON 39086 000 0B 0002 p Les Chailles 11,443 8,8264
CERNON 39086 000 0B 0009 p Au Cret 12,443 0,8623
CERNON 39086 000 0B 0038 Les Chailles 10,579 10,579
CERNON 39086 000 0B 0146 p Au Chamel 17,95 4,9924
CERNON 39086 000 0B 0328 p A la Jeanne Jean 17,3 9,9905
CERNON 39086 000 0B 0416 Bois dit des Cantons 51,65 51,65
CERNON 39086 000 0B 0417 Bois dit des Cantons 0,344 0,344
CERNON 39086 000 0B 0462 p A la Cote de la Sauge 18,573 8,947
CERNON 39086 000 0B 0463 A la Prairie 8,3495 8,3495
CERNON 39086 000 0D 0006 Au Palanche 0,357 0,357
CERNON 39086 000 ZB 0014 A la Prairie 0,866 0,866
CERNON 39086 000 ZB 0023 Sous le Chatelet 0,933 0,933
CERNON 39086 000 ZB 0046 pp Au Cret 5,549 0,5021
CERNON 39086 000 ZC 0022 Aux Aigneleux 1,913 1,913
CERNON 39086 000 ZC 0025 p La Gesse 22,829 12,2548
CERNON 39086 000 ZC 0040 En Valfanan 0,11 0,11
CERNON 39086 000 ZC 0044 En Valfanan 21,673 21,673
CERNON 39086 578 0B 0002 Bois du Fays 9,116 9,116
CERNON 39086 578 0B 0004 Bois Com Sous Cret Charrie 15,759 15,759
CERNON 39086 578 0B 0026 Sur La Roche de la Combe 3,271 3,271
CERNON 39086 578 0B 0027 Sur La Roche de la Combe 8,322 8,322
CERNON 39086 578 0B 0028 Aux Grandes Teppes 0,589 0,589
CERNON 39086 578 0B 0029 Aux Bamettes 0,5 0,5
CERNON 39086 578 0B 0030 Aux Bamettes 0,061 0,061
CERNON 39086 578 0B 0031 Aux Bamettes 0,063 0,063
CERNON 39086 578 0B 0032 Sous La Fausse Porte 0,136 0,136
CERNON 39086 578 0B 0167 Cote Des Brez 23,815 23,815
CERNON 39086 578 ZA 0085 Le Cretay 0,258 0,258
CERNON 39086 578 ZA 0086 Le Cretay 0,544 0,544
CERNON 39086 578 ZB 0042 Les Curtils 0,222 0,222
CERNON 39086 578 ZB 0043 Sur les Chamelles 24,232 24,232
CERNON 39086 578 ZB 0048 Sur les Chamelles 0,452 0,452
CERNON 39086 578 ZB 0049 Sur les Chamelles 0,676 0,676
CERNON 39086 578 ZB 0078 p Les Curtils 19,3579 5,6794
Territoire de CERNON Sous-total 258,8052

VALZIN-EN-PETITE-
MONTAGNE 39290 000 0A 0572 Aux Melliers 0,174 0,174
VALZIN-EN-PETITE-
MONTAGNE 39290 000 0A 0614 Aux Melliers 0,844 0,844
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Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

VALZIN-EN-PETITE-
MONTAGNE 39290 000 0A 0804 Aux Melliers 4,5039 4,5039
VALZIN-EN-PETITE-
MONTAGNE 39290 000 0A 0806 Aux Melliers 4,3543 4,3543
Territoire de VALZIN-EN-PETITE-MONTAGNE Sous-total 9,8762

Propriétés de la commune de Cernon Sous-total 268,6814

Propriétés de la section de Menouille
CERNON 39086 000 0D 0001 Bois de Palanche 26,46 26,46
CERNON 39086 000 0D 0002 p Au Palanche 34,519 8,7303
CERNON 39086 000 0D 0004 Au Palanche 0,101 0,101
CERNON 39086 000 0D 0005 Au Palanche 0,572 0,572
CERNON 39086 000 0D 0007 Au Palanche 9,18 9,18
CERNON 39086 000 0D 0008 La Petite Biche 0,166 0,166
CERNON 39086 000 0D 0009 La Grande Biche 1,161 1,161
CERNON 39086 000 0D 0010 Au Pre de la Fontaine 0,626 0,626
CERNON 39086 000 0D 0011 Aux Grands Champs 1,807 1,807
CERNON 39086 000 0D 0012 Sous le Goulet 0,606 0,606
CERNON 39086 000 0D 0013 Au Grand Triolet 0,647 0,647
CERNON 39086 000 0D 0014 Au Petit Triolet 0,257 0,257
CERNON 39086 000 0D 0017 Au Champ Guignard 0,543 0,543
CERNON 39086 000 0D 0018 Les Montes 0,757 0,757
CERNON 39086 000 0D 0019 Sur les Beaumes 0,275 0,275
CERNON 39086 000 0D 0020 A l’Ecuelle du Pape 0,88 0,88
CERNON 39086 000 0E 0001 p Au Brecin 6,5795 5,8297
CERNON 39086 000 0E 0002 Aux Etiletes 32,0005 32,0005
CERNON 39086 000 0E 0003 Sous le Bois 1,027 1,027
CERNON 39086 000 0E 0004 Sous Le Bois 0,702 0,702
CERNON 39086 000 0E 0005 p La Charpine 22,6705 1,169
CERNON 39086 000 0E 0007 La Charpine 0,198 0,198
CERNON 39086 000 0E 0008 La Charpine 2,76 2,76
CERNON 39086 000 0E 0009 La Charpine 0,3165 0,3165
CERNON 39086 000 0E 0010 La Charpine 0,06 0,06
CERNON 39086 000 0E 0015 p Sur les Poiriers 12,663 11,8417

Propriétés de la section de Menouille Sous-total 108,6727
TOTAL 377,3541
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Direction départementale des territoires du Jura

39-2023-07-21-00029

Arrêté n° 2023-07-20-012 portant modification

régime forestier en forêt communale de CHAUX
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n° 2023-07-20-012
portant modification du régime forestier
en  forêt  communale  de  CHAUX-DU-
DOMBIEF

Le Préfet du Jura
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L211-1 à L262-1 et R214-1 à R261-17 du Code forestier nouveau ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL.

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-08-23-00006  du  23  août  2022   portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura,

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de M. Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires ;

Vu la délibération du Conseil Municipal de CHAUX-DU-DOMBIEF du 28 février 2023 , demandant la
prise en compte des modifications foncières des surfaces relevant du régime forestier;

 Vu le plan des lieux ;

 Vu l’avis favorable de l'agence du Jura de l’office national des forêts du 9 mars 2023 ;

Vu la grille d'analyse technique n°9200-18-GUI-STR-035 validée par le MAA, les COFOR et l'ONF 

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

  

A R R E T E

  Article 1er : Application du régime forestier

Relèvent du régime forestier les parcelles ou parties de parcelles suivantes appartenant à la commune
de La Chaux-du-Dombief situées sur son territoire communal :  

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance totale
Contenance pour laquelle
le régime forestier est de-

mandé

LA CHAUX-DU-
DOMBIEF

Commune de la 
Chaux-du-Dombief 0A 0304 A la Cotiere 0 ha 17 a 40 ca 0 ha 17 a 40 ca

LA CHAUX-DU-
DOMBIEF

Commune de la 
Chaux-du-Dombief 0A 0582 Cote d’Aval 0 ha 15 a 40 ca 0 ha 15 a 40 ca

LA CHAUX-DU-
DOMBIEF

Commune de la 
Chaux-du-Dombief 0A 0667 Pre de l’Etang 0 ha 43 a 90 ca 0 ha 43 a 90 ca
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LA CHAUX-DU-
DOMBIEF

Commune de la 
Chaux-du-Dombief 0B 0294 La Fougere 0 ha 10 a 48 ca 0 ha 10 a 48 ca

LA CHAUX-DU-
DOMBIEF

Commune de la 
Chaux-Du-Dombief 0B 0295 La Fougere 6 ha 10 a 38 ca 4 ha 19 a 93 ca

LA CHAUX-DU-
DOMBIEF

Commune de la 
Chaux-Du-Dombief 0B 0302 Les Cressonnieres 1 ha 16 a 62 ca 0 ha 38 a 38 ca

LA CHAUX-DU-
DOMBIEF

Commune de la 
Chaux-Du-Dombief 0B 0303 Les Cressonnieres 1 ha 07 a 55 ca 0 ha 29 a 84 ca

LA CHAUX-DU-
DOMBIEF

Commune de la 
Chaux-Du-Dombief 0B 1300 Les Cressonnieres 17 ha 99 a 63 ca 0 ha 32 a 25 ca

LA CHAUX-DU-
DOMBIEF

Commune de la 
Chaux-Du-Dombief 0D 0002 Combe Saillard 1 ha 08 a 23 ca 1 ha 08 a 23 ca

LA CHAUX-DU-
DOMBIEF

Commune de la 
Chaux-Du-Dombief 0D 0042 Combe Saillard 0 ha 01 a 15 ca 0 ha 01 a 15 ca

LA CHAUX-DU-
DOMBIEF

Commune de la 
Chaux-Du-Dombief 0D 0049 Combe Saillard 0 ha 26 a 35 ca 0 ha 26 a 35 ca

LA CHAUX-DU-
DOMBIEF

Commune de la 
Chaux-Du-Dombief 0D 0050 Combe Saillard 0 ha 75 a 55 ca 0 ha 75 a 55 ca

LA CHAUX-DU-
DOMBIEF

Commune de la 
Chaux-Du-Dombief 0D 0051 Combe Saillard 0 ha 65 a 30 ca 0 ha 65 a 30 ca

LA CHAUX-DU-
DOMBIEF

Commune de la 
Chaux-Du-Dombief 0D 0242 Sur les Cretets 0 ha 31 a 57 ca 0 ha 31 a 57 ca

LA CHAUX-DU-
DOMBIEF

Commune de la 
Chaux-Du-Dombief 0D 0243 Sur les Cretets 0 ha 19 a 00 ca 0 ha 19 a 00 ca

LA CHAUX-DU-
DOMBIEF

Commune de la 
Chaux-Du-Dombief 0D 0244 Sur les Cretets 1 ha 97 a 15 ca 1 ha 32 a 94 ca

LA CHAUX-DU-
DOMBIEF

Commune de la 
Chaux-Du-Dombief 0D 0631 Combe Saillard 0 ha 03 a 74 ca 0 ha 03 a 74 ca

LA CHAUX-DU-
DOMBIEF

Commune de la 
Chaux-Du-Dombief ZB 0049 A l’Etang 1 ha 46 a 06 ca 0 ha 62 a 04 ca

LA CHAUX-DU-
DOMBIEF

Commune de la 
Chaux-Du-Dombief ZB 0096

Derriere la 
Beaume 1 ha 84 a 21 ca 1 ha 84 a 21 ca

LA CHAUX-DU-
DOMBIEF

Commune de la 
Chaux-Du-Dombief ZB 0104

Derriere la 
Beaume 0 ha 73 a 68 ca 0 ha 73 a 68 ca

LA CHAUX-DU-
DOMBIEF

Commune de la 
Chaux-Du-Dombief ZB 0105 Pre Barbier 0 ha 13 a 44 ca 0 ha 13 a 44 ca

LA CHAUX-DU-
DOMBIEF

Commune de la 
Chaux-Du-Dombief ZI 0040 Bois de Ban 0 ha 81 a 83 ca 0 ha 81 a 83 ca

LA CHAUX-DU-
DOMBIEF

Commune de la 
Chaux-Du-Dombief ZI 0043 Bois de Ban 0 ha 11 a 78 ca 0 ha 11 a 78 ca

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2023-07-21-00029 - Arrêté n° 2023-07-20-012 portant modification régime

forestier en forêt communale de CHAUX DU DOMBIEF 46



    TOTAL 14 ha 98 a 39 ca

  Article 2 : Distraction du régime forestier 

Sont  distraites  du régime forestier  les  parcelles  ou parties  de parcelles  suivantes  appartenant  à la
commune de La Chaux-du-Dombief situées sur son territoire communal : 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance totale

Contenance pour la-
quelle la distraction du
régime forestier est de-

mandée

LA CHAUX-
DU-DOMBIEF

Commune de la

Chaux-du-Dombief 0C 0077
Entre les Bar-
rées 4 ha 77 a 20 ca -0 ha 13 a 10 ca

LA CHAUX-
DU-DOMBIEF

Commune de la

Chaux-du-Dombief 0C 0078
La Maison Bru-
lée 6 ha 59 a 20 ca -0 ha 99 a 09 ca

LA CHAUX-
DU-DOMBIEF

Commune de la

Chaux-du-Dombief 0C 0317
Entre les Bar-
rées 4 ha 58 a 45 ca -0 ha 21 a 57 ca

TOTAL -1 ha 33 a 76 ca

Article 3

La  surface  de  la  forêt  communale  sur  laquelle  s’applique  le  régime  forestier  évolue  de  la  façon
suivante :

Commune de situation Propriétaire
Anciennes surfaces

forestières
(ha)

Nouvelles surfaces fo-
restières issues des sur-

faces cadastrales
(ha)

Différence de sur-
face
(ha)

LA CHAUX-DU-DOMBIEF
Commune de

la Chaux-du-Dombief
939,5627 953,2090 13,6463

LA CHAUX-DU-DOMBIEF Section d'Ilay 47,8432 47,8432 0,0000

TOTAL 987,4059 1001,0522 13,6463

Article 4 : Date d'effet et publication
L'application de la modification du régime forestier aux terrains mentionnés à l'article 1 entrera en
vigueur  après  publication,  conformément  à  l'article  L.2122-27  (1er alinéa)  du  Code  général  des
collectivités territoriales, dans la commune de situation des bois, du présent arrêté par le maire de la
commune de  CHAUX-DU-DOMBIEF

L'accomplissement de cette formalité d'affichage sera certifié auprès de la direction départementale
des territoires du Jura par les maires des communes concernées.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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Article 5 : Notification de l'arrêté préfectoral

Le présent arrêté sera notifié :

 - au maire de la commune de  CHAUX-DU-DOMBIEF
 - à M. le directeur de l'agence du Jura de l'office national des forêts.

Article 6: Exécution de l'arrêté préfectoral
La Secrétaire générale de la préfecture du Jura, le maire de la commune de CHAUX-DU-DOMBIEF, le
directeur départemental des territoires, le directeur de l’agence du Jura de l'office national des forêts,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LONS-LE-SAUNIER, le 21 juillet 2023
La cheffe du service de l’eau, des risques,

 de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet
effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.

Il peut également, dans ce délai, saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la préfecture
39000 LONS LE SAUNIER) ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'agriculture (Ministère de l'agriculture et de l’ali-
mentation – 78, rue de Varenne 75349 Paris SP 07).

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans le délai de deux mois suivant la ré -
ponse.
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ANNEXE 
 Bilan récapitulatif de la situation foncière de la forêt de La Chaux-du-Dombief

Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0A 0303 A la Cotiere 2,0480 2,0480
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0A 0304 A la Cotiere 0,1740 0,1740
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0A 0305 Cote d’Aval 0,2260 0,2260
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0A 0306 Cote d’Aval 0,1975 0,1975
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0A 0308 Cote d’Aval 14,7498 14,7498
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0A 0309 Cote d’Aval 2,9665 2,9665
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0A 0476 Cote du Maclu 17,5202 17,5202
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0A 0482 Pre de l’Etang 0,0928 0,0928
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0A 0559 Champ du Grenier 9,8858 9,8858
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0A 0582 Cote d’Aval 0,1540 0,1540
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0A 0642 Champ du Grenier 0,0492 0,0492
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0A 0643 Cote du Maclu 0,0820 0,0820
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0A 0644 Cote du Maclu 0,0254 0,0254
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0A 0667 Pre de l’Etang 0,4390 0,4390
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0B 0001 Bois de Bans 77,0710 77,0710
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0B 0002 Bois de Bans 83,2960 83,2960
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0B 0015 pp Grange du Bois de Bans 6,9310 6,8751
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0B 0058 Grange du Bois de Bans 3,8790 3,8790
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0B 0059 Grange du Bois de Bans 0,5270 0,5270
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0B 0075 Pre de la Culotte 4,6620 4,6620
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0B 0078 La Roche des Buis 13,4280 13,4280
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0B 0079 La Roche des Buis 33,4462 33,4462
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0B 0294 La Fougere 0,1048 0,1048
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0B 0295 p La Fougere 6,1038 4,1993
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0B 0296 Cote des Marechets 23,9112 23,9112
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0B 0297 Cote des Marechets 2,3528 2,3528
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0B 0302 p Les Cressonnieres 1,1662 0,3838
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0B 0303 p Les Cressonnieres 1,0755 0,2984
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0B 1300 p Les Cressonnieres 17,9963 0,3225
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0076 Le Prelait 13,0094 13,0094
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0078 p La Maison Brulee 6,5920 1,9474
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0079 p Champ Boue 3,1860 1,0447
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0080 p Sur la Combe 8,6350 8,5783
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0139 Aux Cotes 1,5991 1,5991
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0141 Sous le Prelait 14,3243 14,3243
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0144 Aux Cotieres 11,2555 11,2555
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0145 Aux Grands Cotarts 1,0210 1,0210
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0146 Aux Grands Cotarts 0,2450 0,2450
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0147 Aux Grands Cotarts 0,1440 0,1440
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0148 Aux Grands Cotarts 0,3670 0,3670
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0149 Aux Grands Cotarts 0,2080 0,2080
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0150 Aux Grands Cotarts 0,2060 0,2060
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0151 Sur le Lignon 19,6370 19,6370
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0152 Le Haut du Prelait 8,8882 8,8882
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0154 Au Sechet 2,2350 2,2350
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Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0166 p Sous les Champs de Vent 26,7183 26,0559
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0167 p La Grande Piece 5,8650 1,4524
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0168 Sur la Combe 34,4255 34,4255
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0175 Sur la Vie de la Serre 17,1639 17,1639
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0176 Le Pre Gousset 13,2445 13,2445
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0178 La Cotiere 5,6260 5,6260
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0224 La Cote 1,0270 1,0270
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0247 Le Lignon 2,6120 2,6120
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0248 Le Lignon 7,0172 7,0172
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0270 Bois du Tru 7,6752 7,6752
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0317 p Entre les Barrees 4,5845 4,2576
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0C 0349 Aux Cotes 0,9700 0,9700
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0001 Combe Saillard 18,1495 18,1495
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0002 Combe Saillard 1,0823 1,0823
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0005 Combe Saillard 0,1774 0,1774
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0006 Combe Saillard 0,0706 0,0706
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0007 Combe Saillard 0,1090 0,1090
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0008 Combe Saillard 7,1005 7,1005
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0042 Combe Saillard 0,0115 0,0115
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0047 Combe Saillard 0,1110 0,1110
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0048 Combe Saillard 0,5270 0,5270
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0049 Combe Saillard 0,2635 0,2635
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0050 Combe Saillard 0,7555 0,7555
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0051 Combe Saillard 0,6530 0,6530
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0065 Combe Saillard 2,8790 2,8790
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0242 Sur les Cretets 0,3157 0,3157
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0243 Sur les Cretets 0,1900 0,1900
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0244 p Sur les Cretets 1,9715 1,3294
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0310 p Au Saut Voignard 2,8787 0,0839
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0311 p Au Saut Voignard 3,7635 1,1749
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0312 p Le Bas des Cotalets 0,2802 0,2065
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0313 p Le Bas des Cotalets 7,0375 0,2181
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0314 p Le Bas des Cotalets 0,8980 0,8583
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0315 Sur la Fouilla 0,5908 0,5908
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0316 Sur la Fouilla 1,0700 1,0700
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0317 Sur la Fouilla 0,9025 0,9025
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0434 Au Mariage 0,3775 0,3775
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0445 Aux Chambres 3,8080 3,8080
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0446 Sous les Illettes 1,4205 1,4205
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0577 Le Grand Brigalet 40,0100 40,0100
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0578 Le Petit Brigalet 12,6830 12,6830
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0579 Champ de la Roche 6,5860 6,5860
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0580 Champ de la Roche 0,9070 0,9070
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0581 Grange de Magney 40,5962 40,5962
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0583 Bois de la Valliere 112,4038 112,4038
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0584 Bois de la Valliere 43,9920 43,9920
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0616 Bois de Combe Saillard 124,7939 124,7939
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LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0620 p Patures des Saillards 9,2740 0,8830
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0621 Bois de la Valliere en Bas 27,3730 27,3730
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0622 Bois de la Valliere en Bas 22,7550 22,7550
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0631 Combe Saillard 0,0374 0,0374
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 0D 0806 p Rue du Stade 43,1534 2,9301
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 ZB 0032 p La Grande Lechere 5,0009 0,4459
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 ZB 0043 Vers la Cote 0,2365 0,2365
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 ZB 0046 Vers la Cote 0,3923 0,3923
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 ZB 0047 Vers la Cote 0,7937 0,7937
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 ZB 0049 p A l’Etang 1,4606 0,6204
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 ZB 0096 Derriere la Beaume 1,8421 1,8421
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 ZB 0104 Derriere la Beaume 0,7368 0,7368
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 ZB 0105 Pre Barbier 0,1344 0,1344
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 ZB 0107 p Pre Barbier 0,9530 0,5627
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 ZI 0040 Bois de Ban 0,8183 0,8183
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 ZI 0043 Bois de Ban 0,1178 0,1178
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 ZI 0051 A la Freche Jean Parrain 0,1584 0,1584
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 ZI 0053 A la Freche Jean Parrain 1,2337 1,2337
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 ZK 0019 p Sur les Pesses 2,1958 2,1086
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 ZK 0020 Sur les Pesses 0,4215 0,4215
LA CHAUX-DU-DOMBIEF 39131 000 ZK 0025 Les Grands Champs 0,4384 0,4384

TOTAL 1001,0522
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n° 2023-07-20-008
portant application du régime forestier
en forêt communale de CHATELNEUF

Le Préfet du Jura
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L211-1 à L262-1 et R214-1 à R261-17 du Code forestier nouveau ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL.

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-08-23-00006  du  23  août  2022   portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura,

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de M. Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires ;

Vu la délibération du conseil municipal de CHATELNEUF du 16 octobre 2020 et du 15 septembre 2021,
demandant l'application du régime forestier sur des parcelles de la forêt communale ;

 Vu le plan des lieux ;

 Vu l’avis favorable de l'agence du Jura de l’office national des forêts du 12 mai 2023;

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

  

A R R E T E

  Article 1er : Application du régime forestier

Relèvent du régime forestier les parcelles ou parties de parcelles suivantes appartenant à la commune
de CHATELNEUF situées sur son territoire: 

 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance totale
Contenance pour la-

quelle le régime fores-
tier est demandé

CHATELNEUF
Commune de 
Châtelneuf 0A 0017 Boulachons 2 ha 48 a 60 ca 2 ha 48 a 60 ca

CHATELNEUF
Commune de 
Châtelneuf 0A 0191 La Culee 0 ha 63 a 30 ca 0 ha 63 a 30 ca

CHATELNEUF
Commune de 
Châtelneuf 0A 0192 La Culee 0 ha 27 a 10 ca 0 ha 27 a 10 ca

CHATELNEUF
Commune de 
Châtelneuf 0A 0193 En Haut du Lac 0 ha 21 a 70 ca 0 ha 21 a 70 ca

CHATELNEUF Commune de 0A 0194 En Haut du Lac 0 ha 70 a 50 ca 0 ha 70 a 50 ca

1/6
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Châtelneuf

CHATELNEUF
Commune de 
Châtelneuf 0A 0195 En Haut du Lac 0 ha 27 a 30 ca 0 ha 27 a 30 ca

CHATELNEUF
Commune de 
Châtelneuf 0A 0196 En Haut du Lac 0 ha 08 a 70 ca 0 ha 08 a 70 ca

CHATELNEUF
Commune de 
Châtelneuf 0A 0236 Pre Margaud 0 ha 78 a 30 ca 0 ha 78 a 30 ca

CHATELNEUF
Commune de 
Châtelneuf 0A 0238 Sous les Echines 0 ha 17 a 80 ca 0 ha 17 a 80 ca

CHATELNEUF
Commune de 
Châtelneuf 0A 0239 Sous les Echines 0 ha 39 a 60 ca 0 ha 39 a 60 ca

CHATELNEUF
Commune de 
Châtelneuf 0A 0240 Sous les Echines 0 ha 45 a 50 ca 0 ha 45 a 50 ca

CHATELNEUF
Commune de 
Châtelneuf 0A 0241 Sous les Echines 0 ha 50 a 60 ca 0 ha 50 a 60 ca

CHATELNEUF
Commune de 
Châtelneuf 0A 0242 Sous les Echines 0 ha 51 a 20 ca 0 ha 51 a 20 ca

CHATELNEUF
Commune de 
Châtelneuf 0A 0246 Sur la Dame 0 ha 68 a 00 ca 0 ha 68 a 00 ca

CHATELNEUF
Commune de 
Châtelneuf 0A 0248 Sur la Dame 0 ha 08 a 20 ca 0 ha 08 a 20 ca

CHATELNEUF
Commune de 
Châtelneuf 0A 0249 Sur la Dame 0 ha 14 a 80 ca 0 ha 14 a 80 ca

CHATELNEUF
Commune de 
Châtelneuf 0B 0073

Pature sous la 
Marche 8 ha 19 a 85 ca 8 ha 19 a 85 ca

CHATELNEUF
Commune de 
Châtelneuf 0B 0074

Pature sous la 
Marche 4 ha 38 a 60 ca 2 ha 08 a 00 ca

CHATELNEUF
Commune de 
Châtelneuf 0A 0017 Boulachons 2 ha 48 a 60 ca 2 ha 48 a 60 ca

CHATELNEUF
Commune de 
Châtelneuf 0A 0191 La Culee 0 ha 63 a 30 ca 0 ha 63 a 30 ca

CHATELNEUF
Commune de 
Châtelneuf 0A 0192 La Culee 0 ha 27 a 10 ca 0 ha 27 a 10 ca

CHATELNEUF
Commune de 
Châtelneuf 0A 0193 En Haut du Lac 0 ha 21 a 70 ca 0 ha 21 a 70 ca

CHATELNEUF
Commune de 
Châtelneuf 0A 0194 En Haut du Lac 0 ha 70 a 50 ca 0 ha 70 a 50 ca
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CHATELNEUF
Commune de 
Châtelneuf 0A 0195 En Haut du Lac 0 ha 27 a 30 ca 0 ha 27 a 30 ca

CHATELNEUF
Commune de 
Châtelneuf 0A 0196 En Haut du Lac 0 ha 08 a 70 ca 0 ha 08 a 70 ca

CHATELNEUF
Commune de 
Châtelneuf 0A 0236 Pre Margaud 0 ha 78 a 30 ca 0 ha 78 a 30 ca

    TOTAL 18 ha 69 a 05 ca

 

Article 2 : 

La  surface  de  la  forêt  communale  sur  laquelle  s’applique  le  régime  forestier  évolue  de  la  façon
suivante :

Commune de si-
tuation

Propriétaire
Anciennes surfaces fo-

restières
(ha)

Nouvelles surfaces
forestières issues

des surfaces cadas-
trales
(ha)

Différence de surface
(ha)

CHATELNEUF Commune de Châtel-
neuf

498,1356 516,8261 18,6905

TOTAL 498,1356 516,8261 18,6905

Article 3 : Date d'effet et publication

L'application  du régime  forestier  aux  terrains  mentionnés  à  l'article  1  entrera  en  vigueur  après
publication,  conformément  à  l'article  L.2122-27  (1er alinéa)  du  Code  général  des  collectivités
territoriales, dans la commune de situation des bois, du présent arrêté par le maire de la commune de
CHATELNEUF

L'accomplissement de cette formalité d'affichage sera certifié auprès de la direction départementale
des territoires du Jura par les maires des communes concernées.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 4 : Notification de l'arrêté préfectoral

Le présent arrêté sera notifié :

 - au maire de la commune de  CHATELNEUF
 - à M. le directeur de l'agence du Jura de l'office national des forêts.
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Article 5 : Exécution de l'arrêté préfectoral

La Secrétaire générale de la préfecture du Jura, le maire de la commune de CHATELNEUF, le directeur
départemental  des territoires,  le directeur de l’agence du Jura de l'office national  des  forêts,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LONS-LE-SAUNIER, le 21 juillet 2023
La cheffe du service de l’eau, des risques,

 de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet
effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.

Il peut également, dans ce délai, saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la préfecture
39000 LONS LE SAUNIER) ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'agriculture (Ministère de l'agriculture et de l’ali-
mentation – 78, rue de Varenne 75349 Paris SP 07).

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans le délai de deux mois suivant la ré -
ponse.
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ANNEXE 
Bilan récapitulatif de la situation foncière de la forêt de Châtelneuf

Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

CHATELNEUF 39120 000 0A 0001 Les Boulachons 1,1200 1,1200
CHATELNEUF 39120 000 0A 0002 p Les Boulachons 148,3220 142,9500
CHATELNEUF 39120 000 0A 0015 Canton des Erses 40,5170 40,5170
CHATELNEUF 39120 000 0A 0017 Boulachons 2,4860 2,4860
CHATELNEUF 39120 000 0A 0117 p Le Breuil 3,3090 3,0400
CHATELNEUF 39120 000 0A 0118 p Le Breuil 3,4830 2,3220
CHATELNEUF 39120 000 0A 0191 La Culee 0,6330 0,6330
CHATELNEUF 39120 000 0A 0192 La Culee 0,2710 0,2710
CHATELNEUF 39120 000 0A 0193 En Haut du Lac 0,2170 0,2170
CHATELNEUF 39120 000 0A 0194 En Haut du Lac 0,7050 0,7050
CHATELNEUF 39120 000 0A 0195 En Haut du Lac 0,2730 0,2730
CHATELNEUF 39120 000 0A 0196 En Haut du Lac 0,0870 0,0870
CHATELNEUF 39120 000 0A 0236 Pre Margaud 0,7830 0,7830
CHATELNEUF 39120 000 0A 0238 Sous les Echines 0,1780 0,1780
CHATELNEUF 39120 000 0A 0239 Sous les Echines 0,3960 0,3960
CHATELNEUF 39120 000 0A 0240 Sous les Echines 0,4550 0,4550
CHATELNEUF 39120 000 0A 0241 Sous les Echines 0,5060 0,5060
CHATELNEUF 39120 000 0A 0242 Sous les Echines 0,5120 0,5120
CHATELNEUF 39120 000 0A 0246 Sur la Dame 0,6800 0,6800
CHATELNEUF 39120 000 0A 0248 Sur la Dame 0,0820 0,0820
CHATELNEUF 39120 000 0A 0249 Sur la Dame 0,1480 0,1480
CHATELNEUF 39120 000 0A 0368 p Les Bois de Banc 1,2840 0,0800
CHATELNEUF 39120 000 0A 0369 p Les Bois de Banc 5,1180 1,9700
CHATELNEUF 39120 000 0A 0370 Les Bois de Banc 1,4520 1,4520
CHATELNEUF 39120 000 0A 0375 p Les Bois de Banc 29,3475 23,5705
CHATELNEUF 39120 000 0A 0376 Les Bois de Banc 0,8040 0,8040
CHATELNEUF 39120 000 0A 0377 Les Bois de Banc 15,6750 15,6750
CHATELNEUF 39120 000 0A 0378 Les Grands Bois 43,1185 43,1185
CHATELNEUF 39120 000 0A 0389 Les Grands Bois 51,8605 51,8605
CHATELNEUF 39120 000 0A 0390 Les Grands Bois 0,2800 0,2800
CHATELNEUF 39120 000 0A 0391 Les Grands Bois 2,1050 2,1050
CHATELNEUF 39120 000 0A 0392 Les Grands Bois 5,0930 5,0930
CHATELNEUF 39120 000 0A 0427 La Chaufade 0,0630 0,0630
CHATELNEUF 39120 000 0A 0428 La Chaufade 0,2090 0,2090
CHATELNEUF 39120 000 0A 0430 La Chaufade 0,0600 0,0600
CHATELNEUF 39120 000 0A 0431 La Chaufade 0,5790 0,5790
CHATELNEUF 39120 000 0A 0432 La Chaufade 0,3850 0,3850
CHATELNEUF 39120 000 0A 0433 La Chaufade 0,0830 0,0830
CHATELNEUF 39120 000 0A 0434 La Chaufade 0,8740 0,8740
CHATELNEUF 39120 000 0A 0435 p La Chaufade 0,0830 0,0400
CHATELNEUF 39120 000 0A 0436 Sur les Bards 0,0260 0,0260
CHATELNEUF 39120 000 0A 0451 Le Grand Etang 1,4225 1,4225
CHATELNEUF 39120 000 0A 0453 Aux Chevrieres 2,4130 2,4130
CHATELNEUF 39120 000 0A 0454 Cote Devant 4,4300 4,4300

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2023-07-21-00024 - Arrêté portant application_RF-CHATELNEUF 69



Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

CHATELNEUF 39120 000 0A 0455 Cote Devant 3,7380 3,7380
CHATELNEUF 39120 000 0A 0460 Grands Bois 8,8670 8,8670
CHATELNEUF 39120 000 0A 0461 Grands Bois 14,1700 14,1700
CHATELNEUF 39120 000 0A 0462 Grands Bois 4,0600 4,0600
CHATELNEUF 39120 000 0A 0463 Grands Bois 9,1020 9,1020
CHATELNEUF 39120 000 0A 0464 Grands Bois 23,2330 23,2330
CHATELNEUF 39120 000 0A 0465 Grands Bois 5,8780 5,8780
CHATELNEUF 39120 000 0A 0466 Grands Bois 0,1350 0,1350
CHATELNEUF 39120 000 0A 0467 Grands Bois 3,6060 3,6060
CHATELNEUF 39120 000 0A 0468 Grands Bois 0,7880 0,7880
CHATELNEUF 39120 000 0A 0469 Grands Bois 7,5600 7,5600
CHATELNEUF 39120 000 0A 0470 Cote Marlin 6,5970 6,5970
CHATELNEUF 39120 000 0A 0479 Cote du Grand Mont 0,9060 0,9060
CHATELNEUF 39120 000 0A 0480 Baseviere 0,1800 0,1800
CHATELNEUF 39120 000 0A 0518 Le Grand Etang 1,4104 1,4104
CHATELNEUF 39120 000 0A 0568 Cote du Grand Mont 0,0314 0,0314
CHATELNEUF 39120 000 0A 0569 Cote du Grand Mont 2,7304 2,7304
CHATELNEUF 39120 000 0A 0571 La Chaufade 0,1535 0,1535
CHATELNEUF 39120 000 0A 0572 La Chaufade 0,0330 0,0330
CHATELNEUF 39120 000 0A 0573 La Chaufade 0,0125 0,0125
CHATELNEUF 39120 000 0A 0574 Sur les Bards 0,5165 0,5165
CHATELNEUF 39120 000 0A 0638 Cote du Grand Mont 2,8731 2,8731
CHATELNEUF 39120 000 0A 0644 Sur les Bards 16,7083 16,7083
CHATELNEUF 39120 000 0B 0073 Pature sous la Marche 8,1985 8,1985
CHATELNEUF 39120 000 0B 0074 p Pature sous la Marche 4,3860 2,0800
CHATELNEUF 39120 000 0B 0078 Pature Sous La Marche 24,9400 24,9400
CHATELNEUF 39120 000 0B 0315 La Fougemaille Ravin 5,2925 5,2925
CHATELNEUF 39120 000 0B 0542 Sur la Roche 0,2140 0,2140
CHATELNEUF 39120 000 0B 0543 Sur la Roche 0,4980 0,4980
CHATELNEUF 39120 000 0B 0551 La Fougemaille 4,1630 4,1630
CHATELNEUF 39120 000 0B 0773 p Pature sous la Marche 9,2030 3,1970

TOTAL 516,8261
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n° 2023-07-20-007
portant application du régime forestier
en forêt communale de CHILLY-LE-
VIGNOBLE

Le Préfet du Jura
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L211-1 à L262-1 et R214-1 à R261-17 du Code forestier nouveau ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL.

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-08-23-00006  du  23  août  2022   portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura,

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de M. Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires ;

Vu  la  délibération  du  conseil  municipal de  CHILLY-LE-VIGNOBLE  du  10  mai  2022,  demandant
l'application du régime forestier sur des parcelles de la forêt communale ;

 Vu le plan des lieux ;

 Vu l’avis favorable de l'agence du Jura de l’office national des forêts du 12 décembre 2022;

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

  

A R R E T E

  Article 1er : Application du régime forestier

Relèvent du régime forestier les parcelles ou parties de parcelles suivantes appartenant à la commune
de CHILLY-LE-VIGNOBLE situées sur le territoire communal de MONTMOROT (39) :

 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance to-
tale

Contenance pour la-
quelle le régime fo-
restier est demandé

MONTMOROT
Commune de Chilly-
Le-Vignoble 000 AB 0021 Bois de Montarlier 0 ha 36 a 90 ca 0 ha 36 a 90 ca

MONTMOROT
Commune de Chilly-
Le-Vignoble 000 AB 0022 Bois de Montarlier 0 ha 09 a 70 ca 0 ha 09 a 70 ca

    TOTAL 0 ha 46 a 60 ca
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Article 2 : 

La  surface  de  la  forêt  communale  sur  laquelle  s’applique  le  régime  forestier  évolue  de  la  façon
suivante :

Commune de
situation

Propriétaire
Anciennes surfaces fores-

tières
(ha)

Nouvelles surfaces fores-
tières issues des surfaces

cadastrales
(ha)

Différence de sur-
face
(ha)

CHILLY-LE-VI-
GNOBLE

Commune de Chilly-
Le-Vignoble 17,1148 17,1148 0,0000

MONTMOROT Commune de Chilly-
Le-Vignoble

58,0529 58,5189 0,4660

TOTAL 75,1677 75,6337 0,4660

Article 3 : Date d'effet et publication
L'application  du régime  forestier  aux  terrains  mentionnés  à  l'article  1  entrera  en  vigueur  après
publication,  conformément  à  l'article  L.2122-27  (1er alinéa)  du  Code  général  des  collectivités
territoriales, dans la commune de situation des bois, du présent arrêté par le maire de la commune de
CHILLY-LE-VIGNOBLE

L'accomplissement de cette formalité d'affichage sera certifié auprès de la direction départementale
des territoires du Jura par les maires des communes concernées.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 4 : Notification de l'arrêté préfectoral

Le présent arrêté sera notifié :

 - au maire de la commune de  CHILLY-LE-VIGNOBLE
 - à M. le directeur de l'agence du Jura de l'office national des forêts.

Article 5: Exécution de l'arrêté préfectoral
La Secrétaire générale de la préfecture du Jura, le maire de la commune de CHILLY-LE-VIGNOBLE, le
directeur départemental des territoires, le directeur de l’agence du Jura de l'office national des forêts,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LONS-LE-SAUNIER, le 21 juillet 2023
La cheffe du service de l’eau, des risques,

 de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet
effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.

Il peut également, dans ce délai, saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la préfecture
39000 LONS LE SAUNIER) ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'agriculture (Ministère de l'agriculture et de l’ali-
mentation – 78, rue de Varenne 75349 Paris SP 07).

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans le délai de deux mois suivant la ré -
ponse.
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ANNEXE
Bilan récapitulatif de la situation foncière de la forêt de CHILLY-LE-VIGNOBLE

Territoire communal

IN
SE

E

Pré
fixe

S
e
c
ti
o
n

Numéro

Lieu-dit Contenance
totale

Surface
relevant du

Régime
Forestier

CHILLY-LE-VIGNOBLE 39146 000 0B 0389
Les Communaux des 
Cossons 16,4581 16,4581

CHILLY-LE-VIGNOBLE 39146 000 ZB 0078 Les Tepes 0,6567 0,6567
CHILLY-LE-VIGNOBLE Sous-total 17,1148

MONTMOROT 39362 000 AB 0001 Bois de Montarlier 1,9120 1,9120
MONTMOROT 39362 000 AB 0002 Bois de Montarlier 1,7410 1,7410
MONTMOROT 39362 000 AB 0003 Bois de Montarlier 1,0156 1,0156
MONTMOROT 39362 000 AB 0004 Bois de Montarlier 1,8873 1,8873
MONTMOROT 39362 000 AB 0005 Bois de Montarlier 1,9390 1,9390
MONTMOROT 39362 000 AB 0006 Bois de Montarlier 0,9760 0,9760
MONTMOROT 39362 000 AB 0007 Bois de Montarlier 0,4610 0,4610
MONTMOROT 39362 000 AB 0008 Bois de Montarlier 1,1220 1,1220
MONTMOROT 39362 000 AB 0009 Bois de Montarlier 0,9117 0,9117
MONTMOROT 39362 000 AB 0010 Bois de Montarlier 1,8537 1,8537
MONTMOROT 39362 000 AB 0011 Bois de Montarlier 0,3035 0,3035
MONTMOROT 39362 000 AB 0013 Bois de Montarlier 1,5806 1,5806
MONTMOROT 39362 000 AB 0014 Bois de Montarlier 1,6810 1,6810
MONTMOROT 39362 000 AB 0015 Bois de Montarlier 0,4670 0,4670
MONTMOROT 39362 000 AB 0016 Bois de Montarlier 1,2932 1,2932
MONTMOROT 39362 000 AB 0017 Bois de Montarlier 1,9296 1,9296
MONTMOROT 39362 000 AB 0018 Bois de Montarlier 1,9482 1,9482
MONTMOROT 39362 000 AB 0019 Bois de Montarlier 1,9615 1,9615
MONTMOROT 39362 000 AB 0020 Bois de Montarlier 1,7178 1,7178
MONTMOROT 39362 000 AB 0021 Bois de Montarlier 0,3690 0,3690
MONTMOROT 39362 000 AB 0022 Bois de Montarlier 0,0970 0,0970
MONTMOROT 39362 000 AB 0024 Bois de Montarlier 1,5940 1,5940
MONTMOROT 39362 000 AB 0025 Bois de Montarlier 1,7380 1,7380
MONTMOROT 39362 000 AB 0029 Bois de Montarlier 1,6250 1,6250
MONTMOROT 39362 000 AB 0030 Bois de Montarlier 1,6203 1,6203
MONTMOROT 39362 000 AB 0031 Bois de Montarlier 1,7720 1,7720
MONTMOROT 39362 000 AB 0032 Bois de Montarlier 1,5616 1,5616
MONTMOROT 39362 000 AB 0033 Bois de Montarlier 1,5552 1,5552
MONTMOROT 39362 000 AB 0034 Bois de Montarlier 1,6375 1,6375
MONTMOROT 39362 000 AB 0035 Bois de Montarlier 1,6180 1,6180
MONTMOROT 39362 000 AB 0036 Bois de Montarlier 1,6621 1,6621
MONTMOROT 39362 000 AB 0037 Bois de Montarlier 0,1440 0,1440
MONTMOROT 39362 000 AB 0038 Bois de Montarlier 0,0640 0,0640
MONTMOROT 39362 000 AB 0039 Bois de Montarlier 2,8300 2,8300
MONTMOROT 39362 000 AB 0040 Bois de Montarlier 1,2840 1,2840
MONTMOROT 39362 000 AB 0041 Bois de Montarlier 1,5884 1,5884
MONTMOROT 39362 000 AB 0042 Bois de Montarlier 2,9664 2,9664
MONTMOROT 39362 000 AB 0043 Bois de Montarlier 3,0317 3,0317
MONTMOROT 39362 000 AB 0044 Bois de Montarlier 3,0024 3,0024
MONTMOROT 39362 000 AB 0118 Bois de Montarlier 0,0066 0,0066
MONTMOROT 39362 000 AB 0119 Bois de Montarlier 0,0500 0,0500

MONTMOROT Sous-total 58,5189
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Territoire communal

IN
SE

E

Pré
fixe

S
e
c
ti
o
n

Numéro

Lieu-dit Contenance
totale

Surface
relevant du

Régime
Forestier

Total 75,6337
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n° 2023-07-20-001
portant application du régime forestier
en forêt communale de LA BOISSIERE

Le Préfet du Jura
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L211-1 à L262-1 et R214-1 à R261-17 du Code forestier nouveau ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL.

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-08-23-00006  du  23  août  2022  portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura,

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de M. Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires ;

Vu la délibération du Conseil Municipal du 20 janvier 2023, demandant l'application du régime forestier
sur des parcelles acquises sur le territoire de LA BOISSIERE ;

 Vu le plan des lieux ;

 Vu l’avis favorable de l'agence du Jura de l’office national des forêts du 17 mai 2023;

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

  

A R R E T E

  Article 1er : Application du régime forestier

Relèvent du régime forestier la parcelle ou partie de parcelle suivante appartenant à la commune de La
Boissière située sur son territoire: 

 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance totale
Contenance pour la-

quelle le régime fores-
tier est demandé

LA BOISSIERE
Commune de La 
Boissiere ZA 0044 Combe Brocha 0 ha 11 a 50 ca 0 ha 11 a 50 ca

    TOTAL 0 ha 11 a 50 ca
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Article 2 : 

La  surface  de  la  forêt  communale  sur  laquelle  s’applique  le  régime  forestier  évolue  de  la  façon
suivante :

Commune de situation Propriétaire
Anciennes surfaces fo-

restières
(ha)

Nouvelles surfaces fo-
restières issues des sur-

faces cadastrales
(ha)

Différence de
surface

(ha)

LA BOISSIERE
Commune de La 
Boissiere 77,7754 77,8904 0,1150

TOTAL 77,7754 77,8904 0,1150

Article 3 : Date d'effet et publication
L'application  du régime  forestier  aux  terrains  mentionnés  à  l'article  1  entrera  en  vigueur  après
publication,  conformément  à  l'article  L.2122-27  (1er alinéa)  du  Code  général  des  collectivités
territoriales, dans la commune de situation des bois, du présent arrêté par le maire de la commune de
LA BOISSIERE

L'accomplissement de cette formalité d'affichage sera certifié auprès de la direction départementale
des territoires du Jura par les maires des communes concernées.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 4 : Notification de l'arrêté préfectoral

Le présent arrêté sera notifié :

 - au maire de la commune de LA BOISSIERE,
- à M. le directeur de l'agence du Jura de l'office national des forêts.

Article 5: Exécution de l'arrêté préfectoral
La Secrétaire générale de la préfecture du Jura, le maire de la commune de LA BOISSIERE, le directeur
départemental  des territoires,  le directeur de l’agence du Jura de l'office national  des  forêts,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LONS-LE-SAUNIER, le 21 juillet 2023
La cheffe du service de l’eau, des risques,

 de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet
effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.

Il peut également, dans ce délai, saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la préfecture
39000 LONS LE SAUNIER) ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'agriculture (Ministère de l'agriculture et de l’ali-
mentation – 78, rue de Varenne 75349 Paris SP 07).

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans le délai de deux mois suivant la ré -
ponse.
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ANNEXE
Bilan récapitulatif de la situation foncière de la forêt de La Boissière

Territoire
communal

INSEE Préfixe Secti
on

Numér
o de

parcelle
Lieu-dit Contenance

cadastrale totale
Contenance relevant

du RF

LA BOISSIERE 39062 000 0B 0122 Cote d’Ambre Nord 20,7240 20,7240
LA BOISSIERE 39062 000 0B 0123 Cote d’Ambre Nord 0,0104 0,0104
LA BOISSIERE 39062 000 0B 0124 Cote d’Ambre Nord 1,4728 1,4728
LA BOISSIERE 39062 000 0B 0205 Cote d’Ambre Sud 55,5682 55,5682
LA BOISSIERE 39062 000 ZA 0044 Combe Brocha 0,1150 0,1150
LA BOISSIERE 39062 000 0B 0122 Cote d’Ambre Nord 20,7240 20,7240
LA BOISSIERE 39062 000 0B 0123 Cote d’Ambre Nord 0,0104 0,0104
LA BOISSIERE 39062 000 0B 0124 Cote d’Ambre Nord 1,4728 1,4728
LA BOISSIERE 39062 000 0B 0205 Cote d’Ambre Sud 55,5682 55,5682
LA BOISSIERE 39062 000 ZA 0044 Combe Brocha 0,1150 0,1150

TOTAL 77,8904
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n° 2023-07-20-002
portant application du régime forestier
en forêt communale de LES CROZETS

Le Préfet du Jura
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L211-1 à L262-1 et R214-1 à R261-17 du Code forestier nouveau ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL.

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-08-23-00006  du  23  août  2022   portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura,

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de M. Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires ;

Vu la délibération n°2022/41 du conseil municipal de LES CROZETS du 21 novembre 2022, demandant
l'application du régime forestier sur des parcelles de la forêt communale ;

 Vu le plan des lieux ;

 Vu l’avis favorable de l'agence du Jura de l’office national des forêts du 13 décembre 2022;

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

  

A R R E T E

  Article 1er : Application du régime forestier

Relèvent du régime forestier les parcelles ou parties de parcelles suivantes appartenant à la commune
des CROZETS situées sur son territoire : 

 
 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance to-
tale

Contenance pour
laquelle le régime
forestier est de-

mandé

LES CROZETS Commune de Les 
Crozets

000 0A 0316 Au Guenin 1 ha 22 a 50 ca
1 ha 22 a 50 ca

LES CROZETS Commune de Les 
Crozets

000 0A 0317 Au Guenin 1 ha 69 a 80 ca
1 ha 69 a 80 ca

    TOTAL 2 ha 92 a 30 ca
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Article 2 : 

La  surface  de  la  forêt  communale  sur  laquelle  s’applique  le  régime  forestier  évolue  de  la  façon
suivante :

Commune de situa-
tion

Propriétaire
Anciennes surfaces fo-

restières
(ha)

Nouvelles surfaces fores-
tières issues des surfaces

cadastrales
(ha)

Différence de sur-
face
(ha)

LES CROZETS
Commune de Les 
Crozets 324,1147 327,0377 2,9230

TOTAL 324,1147 327,0377 2,9230

Article 3 : Date d'effet et publication
L'application  du régime  forestier  aux  terrains  mentionnés  à  l'article  1  entrera  en  vigueur  après
publication,  conformément  à  l'article  L.2122-27  (1er alinéa)  du  Code  général  des  collectivités
territoriales, dans la commune de situation des bois, du présent arrêté par le maire de la commune de
LES CROZETS

L'accomplissement de cette formalité d'affichage sera certifié auprès de la direction départementale
des territoires du Jura par les maires des communes concernées.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 4 : Notification de l'arrêté préfectoral

Le présent arrêté sera notifié :

 - au maire de la commune de LES CROZETS
 - à M. le directeur de l'agence du Jura de l'office national des forêts.

Article 5: Exécution de l'arrêté préfectoral
La Secrétaire générale de la préfecture du Jura, le maire de la commune de LES CROZETS, le directeur
départemental  des territoires,  le directeur de l’agence du Jura de l'office national  des  forêts,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LONS-LE-SAUNIER, le 21 juillet 2023
La cheffe du service de l’eau, des risques,

 de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet
effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.

Il peut également, dans ce délai, saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la préfecture
39000 LONS LE SAUNIER) ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'agriculture (Ministère de l'agriculture et de l’ali-
mentation – 78, rue de Varenne 75349 Paris SP 07).

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans le délai de deux mois suivant la
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ANNEXE
Bilan récapitulatif de la situation foncière de la forêt de LES CROZETS

Territoire communal INSEE Préfixe
Sectio

n

Numéro
de

parcelle
Lieu-dit

Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du RF

LES CROZETS 39184 000 0A 0115 Sur les Sentiers 12,5850 12,5850
LES CROZETS 39184 000 0A 0116 Sur les Sentiers 5,6600 5,6600
LES CROZETS 39184 000 0A 0118 Sur les Sentiers 8,7190 8,7190
LES CROZETS 39184 000 0A 0119 Sur les Sentiers 5,7160 5,7160
LES CROZETS 39184 000 0A 0120 Sur les Sentiers 9,1320 9,1320
LES CROZETS 39184 000 0A 0121 Sur le Replaton 2,2850 2,2850
LES CROZETS 39184 000 0A 0122 Les Buclennes 9,5110 9,5110
LES CROZETS 39184 000 0A 0123 Les Buclennes 11,3450 11,3450
LES CROZETS 39184 000 0A 0124 Les Buclennes 0,2180 0,2180
LES CROZETS 39184 000 0A 0192 Les Soixante Toises 3,1573 3,1573
LES CROZETS 39184 000 0A 0193 La Grelay 8,2055 8,2055
LES CROZETS 39184 000 0A 0280 Le Grand Plan 17,1710 17,1710
LES CROZETS 39184 000 0A 0282 Le Grand Plan 0,1260 0,1260
LES CROZETS 39184 000 0A 0283 Le Grand Plan 3,9060 3,9060
LES CROZETS 39184 000 0A 0289 Combelle Ronde 6,5940 6,5940
LES CROZETS 39184 000 0A 0290 Combelle Ronde 0,5670 0,5670
LES CROZETS 39184 000 0A 0291 Combelle Ronde 7,3850 7,3850
LES CROZETS 39184 000 0A 0316 Au Guenin 1,2250 1,2250
LES CROZETS 39184 000 0A 0317 Au Guenin 1,6980 1,6980
LES CROZETS 39184 000 0A 0318 Au Guenin 1,9750 1,9750
LES CROZETS 39184 000 0A 0319 Essart Perret 10,4920 10,4920
LES CROZETS 39184 000 0A 0320 Essart Perret 3,6250 3,6250
LES CROZETS 39184 000 0A 0321 Essart Perret 14,2200 14,2200
LES CROZETS 39184 000 0A 0322 Essart Perret 7,7930 7,7930
LES CROZETS 39184 000 0A 0323 Essart Perret 8,3140 8,3140
LES CROZETS 39184 000 0A 0324 Essart Perret 8,2540 8,2540
LES CROZETS 39184 000 0A 0325 Essart Perret 5,4640 5,4640
LES CROZETS 39184 000 0A 0326 Essart Perret 10,5530 10,5530
LES CROZETS 39184 000 0A 0355 Au Guenin 1,3540 1,3540
LES CROZETS 39184 000 0A 0363 Sur les Sentiers 9,7000 9,7000
LES CROZETS 39184 000 0A 0410 Cret Aux Fourmis 11,7813 11,7813
LES CROZETS 39184 000 0A 0416 Les Buclennes 3,2517 3,2517
LES CROZETS 39184 000 0A 0417 Les Buclennes 0,0103 0,0103
LES CROZETS 39184 000 0B 0001 Le Replaton 9,6715 9,6715
LES CROZETS 39184 000 0B 0002 Le Replaton 4,5712 4,5712
LES CROZETS 39184 000 0B 0015 Les Grandes Cordes 0,1555 0,1555
LES CROZETS 39184 000 0B 0016 Les Grandes Cordes 8,3822 8,3822
LES CROZETS 39184 000 0B 0017 Les Grandes Cordes 8,3775 8,3775
LES CROZETS 39184 000 0B 0018 Les Grandes Cordes 0,1425 0,1425
LES CROZETS 39184 000 0B 0019 Les Grandes Cordes 0,1440 0,1440
LES CROZETS 39184 000 0B 0020 Les Grandes Cordes 0,1030 0,1030
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Territoire communal INSEE Préfixe
Sectio

n

Numéro
de

parcelle
Lieu-dit

Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du RF

LES CROZETS 39184 000 0B 0021 Les Grandes Cordes 0,1312 0,1312
LES CROZETS 39184 000 0B 0022 Les Grandes Cordes 1,5908 1,5908
LES CROZETS 39184 000 0B 0025 Les Petites Cordes 1,9172 1,9172
LES CROZETS 39184 000 0B 0026 Les Petites Cordes 4,4752 4,4752
LES CROZETS 39184 000 0B 0027 Les Petites Cordes 0,4847 0,4847
LES CROZETS 39184 000 0B 0034 Sous le Replaton 5,2310 5,2310
LES CROZETS 39184 000 0B 0035 Tres les Petites Roches 6,8632 6,8632
LES CROZETS 39184 000 0B 0036 Tres les Petites Roches 11,2255 11,2255
LES CROZETS 39184 000 0B 0037 p Tres les Petites Roches 0,6372 0,0730
LES CROZETS 39184 000 0B 0039 Tres les Petites Roches 4,4057 4,4057
LES CROZETS 39184 000 0B 0040 Tres les Petites Roches 0,0961 0,0961
LES CROZETS 39184 000 0B 0041 Tres les Petites Roches 0,6322 0,6322
LES CROZETS 39184 000 0B 0042 Tres les Petites Roches 0,9000 0,9000
LES CROZETS 39184 000 0B 0043 La Vie d’Encrozets 1,6915 1,6915
LES CROZETS 39184 000 0B 0045 La Vie d’Encrozets 1,2640 1,2640
LES CROZETS 39184 000 0B 0046 La Vie d’Encrozets 2,2610 2,2610
LES CROZETS 39184 000 0B 0067 Les Petites Meynieres 0,4415 0,4415
LES CROZETS 39184 000 0B 0068 Les Petites Meynieres 1,5642 1,5642
LES CROZETS 39184 000 0B 0234 En Romanet 0,0262 0,0262
LES CROZETS 39184 000 0B 0256 Sous La Cotiere 0,5243 0,5243
LES CROZETS 39184 000 0B 0259 La Cotiere 3,1025 3,1025
LES CROZETS 39184 000 0B 0260 La Cotiere 0,3862 0,3862
LES CROZETS 39184 000 0B 0261 La Cotiere 2,5262 2,5262
LES CROZETS 39184 000 0B 0262 La Cotiere 2,9603 2,9603
LES CROZETS 39184 000 0B 0264 La Cotiere 10,4422 10,4422
LES CROZETS 39184 000 0B 0265 La Cotiere 12,3420 12,3420
LES CROZETS 39184 000 0B 0422 Le Coupet 2,5210 2,5210
LES CROZETS 39184 000 0B 0547 Sur Pelan 2,7090 2,7090
LES CROZETS 39184 000 0B 0550 p Sur Pelan 1,4322 0,4860
LES CROZETS 39184 000 AC 0001 Sous Pelan 0,2233 0,2233

TOTAL 327,0377
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n° 2023-07-20-003
portant application du régime forestier
en forêt communale de PORT-LESNEY

Le Préfet du Jura
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L211-1 à L262-1 et R214-1 à R261-17 du Code forestier nouveau ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL.

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-08-23-00006  du  23  août  2022   portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura,

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de M. Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires ;

Vu la délibération du Conseil Municipal de PORT-LESNEY du 23 mars 2023, demandant l'application du
régime forestier sur des parcelles de la forêt communale ;

 Vu le plan des lieux ;

 Vu l’avis favorable de l'agence du Jura de l’office national des forêts du 12 mai 2023;

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

  

A R R E T E

  Article 1er : Application du régime forestier

Relèvent du régime forestier les parcelles ou parties de parcelles suivantes appartenant à la commune
de PORT-LESNEY situées sur son territoire : 

 
 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance to-
tale

Contenance pour la-
quelle le régime fo-
restier est demandé

PORT-LESNEY
Commune de Port-
Lesney 000 AD 0009 Sous la Rouchotte 3 ha 53 a 40 ca 0 ha 18 a 07 ca

    TOTAL 0 ha 18 a 07 ca

1/4
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Article 2 : 

La  surface  de  la  forêt  communale  sur  laquelle  s’applique  le  régime  forestier  évolue  de  la  façon
suivante :

Commune de si-
tuation

Propriétaire
Anciennes surfaces

forestières
(ha)

Nouvelles surfaces fo-
restières issues des sur-

faces cadastrales
(ha)

Différence de
surface

(ha)

CRAMANS Commune de Port-Lesney 5,5196 5,5196 0,0000

PORT-LESNEY Commune de Port-Lesney 335,2115 335,3922 0,1807

TOTAL 340,7311 340,9118 0,1807

Article 3 : Date d'effet et publication
L'application  du régime  forestier  aux  terrains  mentionnés  à  l'article  1  entrera  en  vigueur  après
publication,  conformément  à  l'article  L.2122-27  (1er alinéa)  du  Code  général  des  collectivités
territoriales, dans la commune de situation des bois, du présent arrêté par le maire de la commune de
PORT-LESNEY

L'accomplissement de cette formalité d'affichage sera certifié auprès de la direction départementale
des territoires du Jura par les maires des communes concernées.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 4 : Notification de l'arrêté préfectoral

Le présent arrêté sera notifié :

 - au maire de la commune de PORT-LESNEY
 - à M. le directeur de l'agence du Jura de l'office national des forêts.

Article 5: Exécution de l'arrêté préfectoral
La Secrétaire générale de la préfecture du Jura, le maire de la commune de PORT-LESNEY, le directeur
départemental  des territoires,  le directeur de l’agence du Jura de l'office national  des  forêts,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LONS-LE-SAUNIER, le 21 juillet 2023

La cheffe du service de l’eau, des risques,
      de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet
effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.

Il peut également, dans ce délai, saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la préfecture
39000 LONS LE SAUNIER) ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'agriculture (Ministère de l'agriculture et de l’ali-
mentation – 78, rue de Varenne 75349 Paris SP 07).
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans le délai de deux mois suivant la ré -
ponse.
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ANNEXE
Bilan récapitulatif de la situation foncière de la forêt de Port Lesney

Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

CRAMANS 39176 000 AD 0015 Le Tremblois 2,7270 2,7270
CRAMANS 39176 000 AD 0016 Le Tremblois 0,3036 0,3036
CRAMANS 39176 000 ZD 0053 Les Carrieres 2,4890 2,4890

CRAMANS Sous-total 5,5196
PORT-LESNEY 39439 000 AB 0236 Bois du Crot 6,3570 6,3570
PORT-LESNEY 39439 000 AC 0316 A Lorette 1,3500 1,3500
PORT-LESNEY 39439 000 AC 0317 A Lorette 0,2224 0,2224
PORT-LESNEY 39439 000 AC 0320 A Lorette 0,5020 0,5020
PORT-LESNEY 39439 000 AD 0001 Sous la Rouchotte 4,3314 4,3314
PORT-LESNEY 39439 000 AD 0008 Sous la Rouchotte 16,6900 16,6900
PORT-LESNEY 39439 000 AD 0009 Sous la Rouchotte 3,5340 3,5340
PORT-LESNEY 39439 000 AD 0175 Bevois 5,1550 5,1550
PORT-LESNEY 39439 000 AD 0176 Bevois 1,7770 1,7770
PORT-LESNEY 39439 000 AD 0177 Bevois 3,0540 3,0540
PORT-LESNEY 39439 000 AD 0178 Bevois 3,5990 3,5990
PORT-LESNEY 39439 000 AD 0566 p A Bauquet 8,7040 6,5494
PORT-LESNEY 39439 000 AK 0148 A Gouterans 7,7920 7,7920
PORT-LESNEY 39439 000 AK 0149 A Gouterans 10,1590 10,1590
PORT-LESNEY 39439 000 AK 0150 A Gouterans 0,1979 0,1979
PORT-LESNEY 39439 000 AK 0359 Les Judalles 8,6620 8,6620
PORT-LESNEY 39439 000 AK 0360 Les Judalles 0,7122 0,7122
PORT-LESNEY 39439 000 AK 0361 Grand Bois 13,4872 13,4872
PORT-LESNEY 39439 000 AN 0001 Au Vallin 1,4688 1,4688
PORT-LESNEY 39439 000 AN 0002 Au Vallin 7,2000 7,2000
PORT-LESNEY 39439 000 AN 0003 Au Vallin 4,9569 4,9569
PORT-LESNEY 39439 000 AN 0004 Au Vallin 9,1688 9,1688
PORT-LESNEY 39439 000 AN 0005 Au Vallin 8,5651 8,5651
PORT-LESNEY 39439 000 AN 0006 Au Vallin 10,1156 10,1156
PORT-LESNEY 39439 000 AN 0007 Au Vallin 11,0294 11,0294
PORT-LESNEY 39439 000 AN 0008 Au Vallin 12,2796 12,2796
PORT-LESNEY 39439 000 AN 0009 Au Vallin 11,2923 11,2923
PORT-LESNEY 39439 000 AN 0013 Au Vallin 7,6738 7,6738
PORT-LESNEY 39439 000 AN 0014 Au Vallin 7,6253 7,6253
PORT-LESNEY 39439 000 AN 0015 Au Vallin 8,8806 8,8806
PORT-LESNEY 39439 000 AN 0016 Au Vallin 11,3519 11,3519
PORT-LESNEY 39439 000 AN 0018 Au Vallin 9,5266 9,5266
PORT-LESNEY 39439 000 AN 0019 Au Vallin 10,3411 10,3411
PORT-LESNEY 39439 000 AN 0020 Au Vallin 7,7250 7,7250
PORT-LESNEY 39439 000 AN 0022 Au Vallin 7,5625 7,5625
PORT-LESNEY 39439 000 AN 0024 Au Vallin 8,3527 8,3527
PORT-LESNEY 39439 000 AN 0025 Au Vallin 7,8665 7,8665
PORT-LESNEY 39439 000 AN 0026 Au Vallin 8,2313 8,2313
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Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

PORT-LESNEY 39439 000 AN 0027 Au Vallin 7,8662 7,8662
PORT-LESNEY 39439 000 AN 0028 Au Vallin 17,3750 17,3750
PORT-LESNEY 39439 000 AN 0029 Au Vallin 13,3000 13,3000
PORT-LESNEY 39439 000 AN 0030 Au Vallin 10,3957 10,3957
PORT-LESNEY 39439 000 AN 0031 Au Vallin 13,7625 13,7625
PORT-LESNEY 39439 000 AN 0033 Au Vallin 7,3475 7,3475

PORT-LESNEY Sous-total 335,3922
TOTAL 340,9118
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n° 2023-07-20-006
portant application du régime forestier
en forêt communale de SAPOIS

Le Préfet du Jura
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L211-1 à L262-1 et R214-1 à R261-17 du Code forestier nouveau ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL.

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-08-23-00006  du  23  août  2022   portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura,

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de M. Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires ;

Vu la délibération 2022-030-1 du conseil  municipal de SAPOIS du 19 septembre 2022,  demandant
l'application du régime forestier sur des parcelles de la forêt communale ;

 Vu le plan des lieux ;

 Vu l’avis favorable de l'agence du Jura de l’office national des forêts du 5 janvier 2023;

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

  

A R R E T E

  Article 1er : Application du régime forestier

Relèvent du régime forestier les parcelles ou parties de parcelles suivantes appartenant à la commune
de SAPOIS situées sur son territoire : 

 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance totale
Contenance pour laquelle
le régime forestier est de-

mandé

SAPOIS
Commune de Sa-
pois 0B 0204 Aux Fougères 0 ha 47 a 40 ca 0 ha 47 a 40 ca

    TOTAL 0 ha 47 a 40 ca
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Article 2 : 

La  surface  de  la  forêt  communale  sur  laquelle  s’applique  le  régime  forestier  évolue  de  la  façon
suivante :

Commune de situa-
tion

Propriétaire
Anciennes surfaces

forestières
(ha)

Nouvelles surfaces
forestières issues des
surfaces cadastrales

(ha)

Différence de sur-
face
(ha)

LES NANS Commune de Sapois 0,2672 0,2672 0,0000

MOURNANS-CHAR-
BONNY

Commune de Sapois 0,2816 0,2816 0,0000

SAPOIS Commune de Sapois 115,2147 115,6887 0,4740

TOTAL 115,7635 116,2375 0,4740

Article 3 : Date d'effet et publication
L'application  du régime  forestier  aux  terrains  mentionnés  à  l'article  1  entrera  en  vigueur  après
publication,  conformément  à  l'article  L.2122-27  (1er alinéa)  du  Code  général  des  collectivités
territoriales, dans la commune de situation des bois, du présent arrêté par le maire de la commune de
SAPOIS

L'accomplissement de cette formalité d'affichage sera certifié auprès de la direction départementale
des territoires du Jura par les maires des communes concernées.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 4 : Notification de l'arrêté préfectoral

Le présent arrêté sera notifié :

 - au maire de la commune de SAPOIS
 - à M. le directeur de l'agence du Jura de l'office national des forêts.

Article 5: Exécution de l'arrêté préfectoral
La Secrétaire  générale  de  la  préfecture  du Jura,  le maire  de la  commune de  SAPOIS,  le  directeur
départemental  des territoires,  le directeur de l’agence du Jura de l'office national  des  forêts,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LONS-LE-SAUNIER, le 21 juillet 2023
La cheffe du service de l’eau, des risques,

 de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet
effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.

Il peut également, dans ce délai, saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la préfecture
39000 LONS LE SAUNIER) ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'agriculture (Ministère de l'agriculture et de l’ali-
mentation – 78, rue de Varenne 75349 Paris SP 07).Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être
introduit dans le délai de deux mois suivant la réponse.
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ANNEXE
Bilan récapitulatif de la situation foncière de la forêt de Sapois

Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

LES NANS 39381 000 0B 0409 Au Bois des Noirvaux 0,0050 0,0050
LES NANS 39381 000 0B 0529 Au Bois des Noirvaux 0,0835 0,0835
LES NANS 39381 000 0B 0530 Au Bois des Noirvaux 0,1787 0,1787

LES NANS Sous-total 0,2672
MOURNANS-
CHARBONNY 39372 000 0A 0449 La Fontaine du Miel 0,0431 0,0431
MOURNANS-
CHARBONNY 39372 000 0A 0450 La Fontaine du Miel 0,2385 0,2385

MOURNANS-
CHARBONNY Sous-total 0,2816

SAPOIS 39503 000 0A 0024 Pre Bossu 0,0370 0,0370
SAPOIS 39503 000 0A 0025 Pre Bossu 0,0920 0,0920
SAPOIS 39503 000 0A 0026 Pre Bossu 0,3150 0,3150
SAPOIS 39503 000 0A 0028 La Varpiliere 0,0095 0,0095
SAPOIS 39503 000 0A 0029 La Varpiliere 0,0665 0,0665
SAPOIS 39503 000 0A 0030 La Varpiliere 0,1620 0,1620
SAPOIS 39503 000 0A 0031 La Varpiliere 3,5045 3,5045
SAPOIS 39503 000 0A 0032 La Varpiliere 0,3025 0,3025
SAPOIS 39503 000 0A 0033 La Varpiliere 1,6285 1,6285
SAPOIS 39503 000 0A 0069 A la Liege 8,6080 8,6080
SAPOIS 39503 000 0A 0070 A la Liege 4,2060 4,2060
SAPOIS 39503 000 0A 0072 Vers la Planche du Fenu 0,2710 0,2710
SAPOIS 39503 000 0A 0093 Au Sapinet 12,3255 12,3255
SAPOIS 39503 000 0A 0261 Bois de Sapois 0,5200 0,5200
SAPOIS 39503 000 0A 0691 Bois de Sapois 35,2437 35,2437
SAPOIS 39503 000 0B 0011 Au Lezenet 0,6690 0,6690
SAPOIS 39503 000 0B 0089 Champ Berrod 0,3850 0,3850
SAPOIS 39503 000 0B 0094 A la Vigne 0,2020 0,2020
SAPOIS 39503 000 0B 0095 Au Echampreu 0,1835 0,1835
SAPOIS 39503 000 0B 0105 Aux Grands Essards 0,2280 0,2280
SAPOIS 39503 000 0B 0106 Aux Grands Essards 0,1325 0,1325
SAPOIS 39503 000 0B 0107 Aux Grands Essards 0,3030 0,3030
SAPOIS 39503 000 0B 0109 Aux Grands Essards 0,3675 0,3675
SAPOIS 39503 000 0B 0111 Aux Grands Essards 0,1850 0,1850
SAPOIS 39503 000 0B 0115 Aux Grands Essards 1,1830 1,1830
SAPOIS 39503 000 0B 0129 Aux Grands Essards 0,0480 0,0480
SAPOIS 39503 000 0B 0132 Aux Grands Essards 0,2540 0,2540
SAPOIS 39503 000 0B 0133 Aux Grands Essards 0,1750 0,1750
SAPOIS 39503 000 0B 0134 Aux Grands Essards 0,1780 0,1780
SAPOIS 39503 000 0B 0162 Aux Grands Essards 0,3170 0,3170
SAPOIS 39503 000 0B 0163 Aux Grands Essards 0,4020 0,4020
SAPOIS 39503 000 0B 0204 Aux Fougeres 0,4740 0,4740
SAPOIS 39503 000 0B 0206 Aux Fougeres 0,7010 0,7010
SAPOIS 39503 000 0B 0210 Aux Fougeres 0,1920 0,1920
SAPOIS 39503 000 0B 0222 La Louvatiere 0,0380 0,0380
SAPOIS 39503 000 0B 0223 La Louvatiere 0,3350 0,3350
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Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

SAPOIS 39503 000 0B 0224 La Louvatiere 0,0680 0,0680
SAPOIS 39503 000 0B 0225 La Louvatiere 0,0390 0,0390
SAPOIS 39503 000 0B 0226 La Louvatiere 0,8480 0,8480
SAPOIS 39503 000 0B 0229 La Louvatiere 0,0620 0,0620
SAPOIS 39503 000 0B 0256 La Louvatiere 1,0656 1,0656
SAPOIS 39503 000 0B 0258 La Louvatiere 0,2367 0,2367
SAPOIS 39503 000 0B 0260 La Louvatiere 30,1050 30,1050
SAPOIS 39503 000 0B 0356 Aux Grands Essards 0,2775 0,2775
SAPOIS 39503 000 0B 0357 Aux Grands Essards 0,1334 0,1334
SAPOIS 39503 000 0B 0358 La Louvatiere Dessus 6,9335 6,9335
SAPOIS 39503 000 0B 0382 p Poire des Mal Buisson 1,7746 1,6758

SAPOIS Sous-total 115,6887
TOTAL 116,2375
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n° 2032-07-20-005
portant application du régime forestier
en forêt communale de SERGENAUX

Le Préfet du Jura
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L211-1 à L262-1 et R214-1 à R261-17 du Code forestier nouveau ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL.

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-08-23-00006  du  23  août  2022   portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura,

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de M. Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires ;

Vu la délibération du Conseil Municipal de SERGENAUX du 4 avril 2022,  demandant l'application du
régime forestier sur des parcelles de la forêt communale ;

 Vu le plan des lieux ;

 Vu l’avis favorable de l'agence du Jura de l’office national des forêts du 5 avril 2023;

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

  

A R R E T E
  Article 1er : Application du régime forestier

Relèvent du régime forestier les parcelles ou parties de parcelles suivantes appartenant à la commune
de SERGENAUX situées sur son territoire : 

 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance to-
tale

Contenance
pour laquelle le
régime forestier

est demandé

SERGENAUX Commune de        Sergenaux 000 0U 0608 Champ Canty 7 ha 47 a 51 ca 7 ha 47 a 51 ca

SERGENAUX Commune de        Sergenaux 000 0U 0609 Champ Canty 6 ha 35 a 00 ca 6 ha 35 a 00 ca

SERGENAUX Commune de       Sergenaux 000 ZD 0004 La Punaise 1 ha 24 a 70 ca 1 ha 24 a 70 ca

SERGENAUX Commune de       Sergenaux 000 ZD 0014 La Punaise 0 ha 11 a 50 ca 0 ha 11 a 50 ca

SERGENAUX Commune de        Sergenaux 000 ZD 0017
Etang de Mois 
de Jambes 1 ha 31 a 80 ca 1 ha 31 a 80 ca

SERGENAUX Commune de       Sergenaux 000 ZD 0027 Les Reverolles 0 ha 44 a 00 ca 0 ha 44 a 00 ca

    TOTAL 16 ha 94 a 51 ca

1/4
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 Article 2 : 

La  surface  de  la  forêt  communale  sur  laquelle  s’applique  le  régime  forestier  évolue  de  la  façon
suivante :

Commune de situation Propriétaire
Anciennes surfaces

forestières
(ha)

Nouvelles surfaces fo-
restières issues des sur-

faces cadastrales
(ha)

Différence de
surface

(ha)

SERGENAUX Commune de Sergenaux 103,3620 120,3071 16,9451

TOTAL 103,3620 120,3071 16,9451

Article 3 : Date d'effet et publication
L'application  du régime  forestier  aux  terrains  mentionnés  à  l'article  1  entrera  en  vigueur  après
publication,  conformément  à  l'article  L.2122-27  (1er alinéa)  du  Code  général  des  collectivités
territoriales, dans la commune de situation des bois, du présent arrêté par le maire de la commune de
SERGENAUX

L'accomplissement de cette formalité d'affichage sera certifié auprès de la direction départementale
des territoires du Jura par les maires des communes concernées.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 4 : Notification de l'arrêté préfectoral

Le présent arrêté sera notifié :

 - au maire de la commune de SERGENAUX
 - à M. le directeur de l'agence du Jura de l'office national des forêts.

Article 5: Exécution de l'arrêté préfectoral
La Secrétaire générale de la préfecture du Jura, le maire de la commune de SERGENAUX, le directeur
départemental  des territoires,  le directeur de l’agence du Jura de l'office national  des  forêts,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LONS-LE-SAUNIER, le 21 juillet 2023
La cheffe du service de l’eau, des risques,
 de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet
effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.

Il peut également, dans ce délai, saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la préfecture
39000 LONS LE SAUNIER) ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'agriculture (Ministère de l'agriculture et de l’ali-
mentation – 78, rue de Varenne 75349 Paris SP 07).

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans le délai de deux mois suivant la ré -
ponse.
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ANNEXE
Bilan récapitulatif de la situation foncière de la forêt de Sergenaux

Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

SERGENAUX 39511 000 0U 0381 En Bief Vallon 2,8710 2,8710
SERGENAUX 39511 000 0U 0382 En Bief Vallon 2,9508 2,9508
SERGENAUX 39511 000 0U 0384 En Bief Vallon 2,6213 2,6213
SERGENAUX 39511 000 0U 0385 En Bief Vallon 3,0500 3,0500
SERGENAUX 39511 000 0U 0386 En Bief Vallon 3,1180 3,1180
SERGENAUX 39511 000 0U 0387 En Bief Vallon 3,1080 3,1080
SERGENAUX 39511 000 0U 0388 En Bief Vallon 3,4700 3,4700
SERGENAUX 39511 000 0U 0389 En Bief Vallon 2,9500 2,9500
SERGENAUX 39511 000 0U 0390 En Bief Vallon 3,1200 3,1200
SERGENAUX 39511 000 0U 0391 En Bief Vallon 3,0700 3,0700
SERGENAUX 39511 000 0U 0392 En Bief Vallon 3,0800 3,0800
SERGENAUX 39511 000 0U 0393 En Bief Vallon 3,0300 3,0300
SERGENAUX 39511 000 0U 0396 En Bief Vallon 0,2010 0,2010
SERGENAUX 39511 000 0U 0397 En Bief Vallon 2,7425 2,7425
SERGENAUX 39511 000 0U 0398 En Bief Vallon 2,9600 2,9600
SERGENAUX 39511 000 0U 0399 En Bief Vallon 3,0700 3,0700
SERGENAUX 39511 000 0U 0400 En Bief Vallon 3,0560 3,0560
SERGENAUX 39511 000 0U 0401 En Bief Vallon 2,9930 2,9930
SERGENAUX 39511 000 0U 0402 En Bief Vallon 2,9600 2,9600
SERGENAUX 39511 000 0U 0403 En Bief Vallon 3,0200 3,0200
SERGENAUX 39511 000 0U 0404 En Bief Vallon 2,9980 2,9980
SERGENAUX 39511 000 0U 0405 En Bief Vallon 2,5300 2,5300
SERGENAUX 39511 000 0U 0510 Le Vernaux 1,0060 1,0060
SERGENAUX 39511 000 0U 0511 Le Vernaux 2,2480 2,2480
SERGENAUX 39511 000 0U 0584 En Bief Vallon 2,2410 2,2410
SERGENAUX 39511 000 0U 0593 Le Vernaux 10,6428 10,6428
SERGENAUX 39511 000 0U 0598 Le Vernaux 5,2283 5,2283
SERGENAUX 39511 000 0U 0599 En Bief Vallon 0,1323 0,1323
SERGENAUX 39511 000 0U 0603 En Bief Vallon 2,7570 2,7570
SERGENAUX 39511 000 0U 0608 Champ Canty 7,4751 7,4751
SERGENAUX 39511 000 0U 0609 Champ Canty 6,3500 6,3500
SERGENAUX 39511 000 ZA 0011 Champ Marcellin 1,7100 1,7100
SERGENAUX 39511 000 ZB 0074 Champ David 0,8400 0,8400
SERGENAUX 39511 000 ZC 0022 La Vaivre 0,0060 0,0060
SERGENAUX 39511 000 ZC 0025 La Vaivre 0,7220 0,7220
SERGENAUX 39511 000 ZC 0028 La Vaivre 0,3100 0,3100
SERGENAUX 39511 000 ZD 0004 La Punaise 1,2470 1,2470
SERGENAUX 39511 000 ZD 0005 La Punaise 6,1840 6,1840
SERGENAUX 39511 000 ZD 0011 La Punaise 0,4370 0,4370
SERGENAUX 39511 000 ZD 0012 La Punaise 0,0290 0,0290
SERGENAUX 39511 000 ZD 0013 La Punaise 3,2240 3,2240
SERGENAUX 39511 000 ZD 0014 La Punaise 0,1150 0,1150
SERGENAUX 39511 000 ZD 0017 Etang de Mois de Jambes 1,3180 1,3180
SERGENAUX 39511 000 ZD 0023 Etang de Mois de Jambes 0,5250 0,5250
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Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

SERGENAUX 39511 000 ZD 0027 Les Reverolles 0,4400 0,4400
SERGENAUX 39511 000 ZD 0029 Les Reverolles 0,3720 0,3720
SERGENAUX 39511 000 ZD 0036 Les Reverolles 1,7780 1,7780

TOTAL 120,3071
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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n° 2023-07-20-004
portant application du régime forestier
en forêt communale de SUPT

Le Préfet du Jura
Chevalier de l'ordre national du Mérite 

Vu les articles L211-1 à L262-1 et R214-1 à R261-17 du Code forestier nouveau ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination du préfet du Jura, Monsieur Serge CASTEL.

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2022-08-23-00006  du  23  août  2022   portant  délégation  de  signature  à
M. Nicolas FOURRIER, directeur départemental des territoires du Jura,

Vu l'arrêté n° 2022-08-23-00010 du 23 août 2022 portant subdélégation de signature de M. Nicolas
FOURRIER, directeur départemental des territoires ;

Vu la délibération du Conseil Municipal de SUPT du 13 juin 2023,  demandant l'application du régime
forestier sur des parcelles de la forêt communale ;

 Vu le plan des lieux ;

 Vu l’avis favorable de l'agence du Jura de l’office national des forêts du 30 juin 2023;

Sur proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture du Jura ;

  

A R R E T E

  Article 1er : Application du régime forestier

Relèvent du régime forestier les parcelles ou parties de parcelles suivantes appartenant à la commune
de SUPT situées sur son territoire : 

 
 

Territoire Propriétaire Référence lieu-dit Contenance totale
Contenance pour la-

quelle le régime fores-
tier est demandé

SUPT
Commune de 
Supt 000 ZC 0042 En Chene Beau 0 ha 41 a 31 ca 0 ha 41 a 31 ca

    TOTAL 0 ha 41 a 31 ca

1/3
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Article 2 : 

La  surface  de  la  forêt  communale  sur  laquelle  s’applique  le  régime  forestier  évolue  de  la  façon
suivante :

Commune de situa-
tion

Propriétaire
Anciennes sur-

faces forestières
(ha)

Nouvelles surfaces fores-
tières issues des surfaces ca-

dastrales
(ha)

Différence de
surface

(ha)

MONTMARLON Commune de Supt 3,9710 3,9710 0,0000

SUPT Commune de Supt 75,5506 75,9637 0,4131

TOTAL 79,5216 79,9347 0,4131

Article 3 : Date d'effet et publication
L'application  du régime  forestier  aux  terrains  mentionnés  à  l'article  1  entrera  en  vigueur  après
publication,  conformément  à  l'article  L.2122-27  (1er alinéa)  du  Code  général  des  collectivités
territoriales, dans la commune de situation des bois, du présent arrêté par le maire de la commune de
SUPT

L'accomplissement de cette formalité d'affichage sera certifié auprès de la direction départementale
des territoires du Jura par les maires des communes concernées.

Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 4 : Notification de l'arrêté préfectoral

Le présent arrêté sera notifié :

 - au maire de la commune de SUPT
 - à M. le directeur de l'agence du Jura de l'office national des forêts.

Article 5: Exécution de l'arrêté préfectoral
La  Secrétaire  générale  de  la  préfecture  du  Jura,  le maire  de  la  commune  de  SUPT,  le  directeur
départemental  des territoires,  le directeur de l’agence du Jura de l'office national  des  forêts,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LONS-LE-SAUNIER, le 21 juillet 2023
La cheffe du service de l’eau, des risques,

 de l’environnement et de la forêt,

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A cet
effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.

Il peut également, dans ce délai, saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la préfecture
39000 LONS LE SAUNIER) ou d'un recours hiérarchique le Ministre chargé de l'agriculture (Ministère de l'agriculture et de l’ali-
mentation – 78, rue de Varenne 75349 Paris SP 07).
Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans le délai de deux mois suivant la ré -
ponse.
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ANNEXE
Bilan récapitulatif de la situation foncière de la forêt de Supt

Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du

RF

MONTMARLON 39359 000 AB 0023 Le Bioulet 2,2370 2,2370
MONTMARLON 39359 000 AB 0025 Le Bioulet 0,4910 0,4910
MONTMARLON 39359 000 AB 0026 Le Bioulet 0,0330 0,0330
MONTMARLON 39359 000 AB 0027 Le Bioulet 1,2100 1,2100

MONTMARLON Sous-total 3,9710
SUPT 39522 000 0A 0060 Aux Byolets 0,6200 0,6200
SUPT 39522 000 0A 0062 Aux Byolets 21,4970 21,4970
SUPT 39522 000 0A 0068 Aux Byolets 0,1300 0,1300
SUPT 39522 000 0A 0162 La Chassagne 0,7660 0,7660
SUPT 39522 000 0A 0215 La Chassagne 4,2751 4,2751
SUPT 39522 000 0A 0216 Aux Fournettes 2,7818 2,7818
SUPT 39522 000 0A 0217 A la Chaux 17,1493 17,1493
SUPT 39522 000 0C 0028 Foret Domaniale de La Joux 0,1640 0,1640
SUPT 39522 000 0C 0032 Foret Domaniale de La Joux 1,8920 1,8920
SUPT 39522 000 0C 0126 Foret Domaniale de La Joux 0,0890 0,0890
SUPT 39522 000 0C 0129 Foret Domaniale de La Joux 0,8332 0,8332
SUPT 39522 000 ZB 0026 Aux Bruyeres 1,1519 1,1519
SUPT 39522 000 ZB 0045 La Chassagne 1,1662 1,1662
SUPT 39522 000 ZC 0016 Aux Byolets 8,2351 8,2351
SUPT 39522 000 ZC 0022 A la Nue 0,4402 0,4402
SUPT 39522 000 ZC 0025 A la Nue 3,6559 3,6559
SUPT 39522 000 ZC 0042 En Chene Beau 0,4131 0,4131
SUPT 39522 000 ZD 0013 pp En Pomereau 2,0702 0,6460
SUPT 39522 000 ZE 0013 Aux Champs Derriere 0,2754 0,2754
SUPT 39522 000 ZE 0026 En Plausous 0,3345 0,3345
SUPT 39522 000 ZE 0027 A l’Etang 7,3515 7,3515
SUPT 39522 000 ZE 0028 A l’Etang 2,0965 2,0965

SUPT Sous-total 75,9637
TOTAL 79,9347
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agglomérations et des rassemblements de

personnes ou d'animaux - Cas n°1 - SAS RECTIMO

AIR TRANSPORTS - du 26 août 2023 au 26 août

2025

Préfecture du Jura - 39-2023-07-25-00001 - Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de

personnes ou d'animaux - Cas n°1 - SAS RECTIMO AIR TRANSPORTS - du 26 août 2023 au 26 août 2025 110



Préfecture du Jura - 39-2023-07-25-00001 - Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de

personnes ou d'animaux - Cas n°1 - SAS RECTIMO AIR TRANSPORTS - du 26 août 2023 au 26 août 2025 111



Préfecture du Jura - 39-2023-07-25-00001 - Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de

personnes ou d'animaux - Cas n°1 - SAS RECTIMO AIR TRANSPORTS - du 26 août 2023 au 26 août 2025 112



Préfecture du Jura - 39-2023-07-25-00001 - Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de

personnes ou d'animaux - Cas n°1 - SAS RECTIMO AIR TRANSPORTS - du 26 août 2023 au 26 août 2025 113



Préfecture du Jura - 39-2023-07-25-00001 - Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de

personnes ou d'animaux - Cas n°1 - SAS RECTIMO AIR TRANSPORTS - du 26 août 2023 au 26 août 2025 114



Préfecture du Jura - 39-2023-07-25-00001 - Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de

personnes ou d'animaux - Cas n°1 - SAS RECTIMO AIR TRANSPORTS - du 26 août 2023 au 26 août 2025 115



Préfecture du Jura

39-2023-07-26-00001

Dérogation aux hauteurs de survol des

agglomérations et des rassemblements de

personnes ou d'animaux - Cas n°1 - SAS

SINTEGRA - du 23 août 2023 au 23 août 2025

Préfecture du Jura - 39-2023-07-26-00001 - Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de

personnes ou d'animaux - Cas n°1 - SAS SINTEGRA - du 23 août 2023 au 23 août 2025 116



Préfecture du Jura - 39-2023-07-26-00001 - Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de

personnes ou d'animaux - Cas n°1 - SAS SINTEGRA - du 23 août 2023 au 23 août 2025 117



Préfecture du Jura - 39-2023-07-26-00001 - Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de

personnes ou d'animaux - Cas n°1 - SAS SINTEGRA - du 23 août 2023 au 23 août 2025 118



Préfecture du Jura - 39-2023-07-26-00001 - Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de

personnes ou d'animaux - Cas n°1 - SAS SINTEGRA - du 23 août 2023 au 23 août 2025 119



Préfecture du Jura - 39-2023-07-26-00001 - Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de

personnes ou d'animaux - Cas n°1 - SAS SINTEGRA - du 23 août 2023 au 23 août 2025 120



Préfecture du Jura - 39-2023-07-26-00001 - Dérogation aux hauteurs de survol des agglomérations et des rassemblements de

personnes ou d'animaux - Cas n°1 - SAS SINTEGRA - du 23 août 2023 au 23 août 2025 121



Préfecture du Jura
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DREETS
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